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FFAAIITTSS  SSAAIILLLLAANNTTSS

� En décembre 1999, 6 777 des 113 470 résidants adultes de la MRC de
Francheville étaient prestataires de l’assurance-emploi, soit 6,0 % en
comparaison de 5,6 % au Québec et 6,9 % dans l’ensemble de la Mauri-
cie.

� De même, ce surplus de main-d’œuvre à l’assurance-emploi correspond,
dans la MRC de Francheville, à 11,6 % des emplois alors qu’au Québec, ce
ratio se situe à 10,2 %, et en région, à 14,0 %.

� Comme au Québec, 60 % des prestataires de la MRC sont des hommes et
13 % ont moins de 25 ans. 

� Toutefois, dans le secteur des Chenaux, le ratio prestataires / emplois
chez les jeunes hommes s’élève à 25,1 %.

� Dans la MRC, les prestataires de l’assurance-emploi provenant de
l’industrie de la construction correspondent à 35,5 % des emplois secto-
riels. 

� En agriculture, ce surplus de main-d’œuvre prestataire représente 16,2 %
des emplois sectoriels alors que dans les services à la consommation, il se
limite à 7,7 % et dans l’industrie manufacturière, à 9,4 %.

� Alors que ce ratio prestataires / emplois s’élève à 15,5 % dans les occu-
pations requérant le moins de compétences, il descend à 5,9 % dans cel-
les en requérant le plus. 

� Chez les gestionnaires où le niveau de compétences formelles est pourtant
très variable, ce taux se situe quand même à 3,0 %.

� Seulement 8 des 22 grands groupes d’occupations affichent un ratio
prestataires / emplois supérieur à la moyenne qui se situe à 11,6 %. En
fait, 7 de ces 8 groupes ont un taux supérieur à 20 %. Ils sont donc net-
tement caractérisés par un fort surplus de main-d’œuvre à l’assurance-
emploi. Ce sont, par ordre de grandeur de ce surplus :

� personnel élémentaire du secteur primaire : 48,9 %
� personnel intermédiaire en transport, machinerie, installation et répara-

tion :38,8 %
� personnel intermédiaire du secteur primaire :35,6 %
� personnel de soutien des métiers, manœuvres et aides en construc-

tion :31,4 %
� personnel élémentaire dans la transformation, la fabrication et les services

d’utilité publique :30,2 %
� personnel spécialisé et de métier en transport et conduite de machinerie

industrielle :22,0 %.
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� À l’opposé, 6 autres grands groupes se démarquent de la moyenne avec
des surplus de main-d’œuvre à l’assurance-emploi n’équivalant qu’à 5 %
ou moins des emplois. Ce sont :

� cadres supérieurs : 0,0%
� personnel professionnel des soins de santé : 2,4 %
� cadres intermédiaires et personnel en gestion : 2,9 %
� personnel spécialisé et de supervision dans la fabrication, la transforma-

tion et les services d’utilité publique : 3,5 %
� personnel professionnel en gestion des affaires et finances : 4,9 %
� personnel professionnel des sciences naturelles et appliquées : 5,0 %.

� Un modèle probabiliste de réemploi rapide ou de chômage de longue du-
rée par occupation est en développement. Ce modèle est fondé non seu-
lement sur le ratio prestataires / emplois utilisé dans ce profil, mais aussi
sur l’ampleur des besoins en nouvelle main-d’œuvre et sur la durée
moyenne du chômage. 
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PPRRÉÉAAMMBBUULLEE

La production de ce profil de la clientèle prestataire de l’assurance-emploi,
comme son équivalent pour les prestataires de l’assistance-emploi, s’inscrit dans
le cadre d’une expérimentation pilote pour la généralisation de l’implantation
d’Observatoires locaux de l’emploi (OLE) au sein des Centres locaux d’emploi
(CLE). En Mauricie, l’une des 5 régions pilotes, l’expérimentation a été concen-
trée dans le bassin de main-d’œuvre et d’emplois que constitue la MRC de Fran-
cheville et dont le territoire est couvert par 3 CLE, soit celui de Trois-Rivières, de
Sainte-Geneviève-de-Batiscan et de Cap-de-la-Madeleine, ce dernier ayant ac-
cueilli l’équipe du projet. 

Dans ce contexte, pour ces profils, l’expérimentation visait à développer
l’arrimage de ces produits d’information sur le marché du travail (IMT) avec les
critères de repérage des clientèles prestataires. Les efforts de développement
ont donc porté sur la caractérisation des différents sous-groupes de prestataires
constitués par les critères de repérage de la clientèle prestataire. 

Ces développements reflètent l’évolution, non seulement des banques de don-
nées électroniques disponibles sur les prestataires, mais aussi du dispositif de
repérage lui même. 

Ce dispositif doit maintenant permettre de différencier la clientèle prestataire
offrant de bonnes opportunités de réemploi rapide et celle à risque de chômage
de longue durée. Ainsi, le repérage est dorénavant basé sur l’occupation recher-
chée. Toutefois, par catégorie de prestataires, les moins de trente ans et les
femmes responsables de famille monoparentale sont encore considérés comme
des critères aggravant le risque de chômage de longue durée.

Les analyses réalisées dans ce profil, pour quantifier et caractériser les surplus de
main-d’œuvre prestataire par occupation, ont suscité une réflexion sur la mesure
de la probabilité de réemploi rapide ou de chômage de longue durée par occu-
pation. Jusqu’à maintenant, cette probabilité est estimée à partir des perspecti-
ves professionnelles régionales et plusieurs des variables prises en compte dans
l’établissement de ces perspectives influent de façon désordonnée sur cette pro-
babilité.

Les imprécisions inhérentes à l’estimation actuelle de cette probabilité peuvent
être atténuées par une mesure qui lui soit spécifique et basée exclusivement sur
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des indicateurs caractéristiques des occupations offrant de bonnes perspectives
de réemploi rapide ou à risque de chômage de longue durée.
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IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN

L’entente fédérale-provinciale sur la main-d’œuvre confie à Emploi-Québec la
mise en œuvre des mesures actives en développement de l’emploi et de la main-
d’œuvre. Les prestataires de l’assurance-emploi constituent donc une part consi-
dérable de la clientèle des Centres locaux d’emploi (CLE). En ce sens, il importe
de cerner le profil de ces chômeurs et de différencier, d’une part, ceux à repérer
pour des services et mesures de réinsertion rapide en emploi et, d’autre part,
ceux à repérer pour des services et mesures visant à contrer un risque de chô-
mage de longue durée. 

Ce présent profil, dénombre et caractérise les prestataires de l’assurance-emploi
des CLE de la MRC de Francheville, selon différents sous-groupes définis en
fonction, soit :

� des critères sociodémographiques du dispositif de repérage;
� des secteurs d’emploi recherchés;
� du niveau et du genre de compétence;
� des occupations recherchées.

La caractérisation de ces différents sous-groupes porte principalement sur le ra-
tio prestataires / emplois, ici considéré en tant qu’indicateur du marché du travail
fonctionnel pour différencier et repérer autant les occupations que la clientèle
prestataire, soit en réemploi rapide, soit à risque de chômage de longue durée.

Le premier chapitre débute avec une brève présentation du programme de
l’assurance-emploi où sont résumés ses trois principaux paramètres de base :
l’admissibilité, la durée des prestations et le taux des prestations. Les prestatai-
res sont ensuite dénombrés et caractérisés en les regroupant selon les ccrriittèèrreess
ssoocciiooddéémmooggrraapphhiiqquueess  dduu  ddiissppoossiittiiff  ddee  rreeppéérraaggee pour lesquels il a été pos-
sible de désagréger les données. Le poids de ces différents groupes de presta-
taires dans la population adulte et sur les emplois est ensuite mesuré sur une
base comparative entre les différents territoires à l’étude. L’ampleur de ce sur-
plus de main-d’œuvre par CLE est ainsi analysé en fonction du sexe et de l’âge.
Ces informations sont utiles pour supporter autant la programmation des activi-
tés locales que le repérage de la clientèle prestataire comme tel.

Au second chapitre, l’analyse de la provenance des prestataires par sseecctteeuurr
dd’’aaccttiivviittéé permet d’identifier et de différencier les activités qui sont les plus à
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risque de susciter du chômage de longue durée et celles offrant un meilleur po-
tentiel de réemploi rapide. Ces informations sont utiles pour repérer les entrepri-
ses où des services-conseils et des mesures en gestion des ressources humaines
pourraient le plus contribuer a atténuer le chômage et ainsi générer des écono-
mies au compte de l’assurance-emploi. 

Le troisième chapitre porte sur l’analyse de leur provenance par nniivveeaauu  ddee
ccoommppéétteennccee et par ggeennrree  ddee  ccoommppéétteennccee. Encore ici, ces informations sont
utiles pour supporter autant la programmation des activités locales que le repé-
rage de la clientèle prestataire. Les mesures visant le développement des com-
pétences sont ici particulièrement concernées.

Le quatrième chapitre regroupe les prestataires selon l’ooccccuuppaattiioonn  rreecchheerrcchhééee.
Le poids de ce surplus de main-d’œuvre sur les emplois existants constitue un
indicateur important pour repérer les occupations et les prestataires présentant,
soit un bon potentiel de réemploi rapide, soit un risque élevé de chômage de
longue durée. Ces informations sont utiles pour l’élaboration des ententes relati-
ves à la référence à Emploi-Québec des prestataires de l’assurance-emploi ainsi
que pour cibler les occupations requérant un ajout de main-d’œuvre. 

Le dernier chapitre présente un projet de mesure de la pprroobbaabbiilliittéé  ddee  rrééeemm--
ppllooii  rraappiiddee  oouu  ddee  cchhôômmaaggee  ddee  lloonngguuee  dduurrééee  ppaarr  ooccccuuppaattiioonn. Ce modèle
pprroobbaabbiilliissttee vise a contrer les imprécisions résultant de l’estimation actuelle de
cette probabilité à partir du modèle des perspectives professionnelles. Ce projet
de mesure spécifique est fondé sur 3 indicateurs caractéristiques autant des oc-
cupations offrant de bonnes opportunités de réemploi rapide que celles à risque
élevé de chômage de longue durée. Le ratio prestataires / emplois à la base des
analyses du présent profil est l’un de ces indicateurs. Toutefois, les caractéristi-
ques actuelles des statistiques disponibles sur les prestataires empêchent
d’inclure les résultats de l’expérimentation de ce modèle dans la présente publi-
cation.

Précisons que les données sur les prestataires sont ici extraites du fichier admi-
nistratif de Développement des ressources humaines Canada (DRHC) sur
l’assurance-emploi. Ces statistiques sont rendues accessibles à Emploi-Québec,
via la Direction du plan et de l’information sur le marché du travail (DPIMT) sur
une base mensuelle, en tableaux électroniques Beyond 20/20. Le présent profil
porte sur les prestataires de décembre 1999. Les données équivalentes de 1998
n’étant pas disponibles, il n’a pas été possible d’établir des tendances chronolo-
giques. Par ailleurs, les statistiques sur la population et sur le marché du travail
par territoire de CLE et pour la MRC de Francheville, utilisées pour mesurer
l’ampleur relative de ce surplus de main-d’œuvre, proviennent du plus récent
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dénombrement officiel de la population et des emplois dans ces territoires, c’est-
à-dire le recensement quinquennal réalisé par Statistique Canada en 1996. 

CCHHAAPPIITTRREE  11
CCAARRAACCTTÉÉRRIISSTTIIQQUUEESS  DDEESS  PPRREESSTTAATTAAIIRREESS

Étant donné que le nombre et les caractéristiques des prestataires de
l’assurance-emploi sont initialement tributaires des paramètres du programme
comme tel, il importe d’en présenter d’abord une synthèse.

11..11 LLeess  ppaarraammèèttrreess  dduu  pprrooggrraammmmee  ddee  ll’’aassssuurraannccee--eemmppllooii

L’assurance-emploi est un programme gouvernemental de soutien du revenu en
cas de cessation d’emploi. Les réformes successives de sa réglementation ont
principalement porté sur les 3 paramètres de base du programme, soit
l’admissibilité aux prestations, la durée des prestations et le montant des presta-
tions. 

Le nombre d’heures de travail requis pour l’admissibilité aux prestations varie
mensuellement par région en fonction du taux de chômage mesuré par l’Enquête
sur la population active (EPA). Ainsi, étant donné que, historiquement, le taux de
chômage en Mauricie excède le taux provincial, il en résulte pour les prestataires
de la région, un nombre moyen de semaines de travail assurables légèrement
inférieur à la moyenne provinciale. 
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La durée maximale des prestations, soit le nombre de semaines de prestation
admissibles, varie en fonction du nombre d’heures de travail assurables, compte
tenu aussi du taux de chômage mensuel par région. Ainsi, même si le nombre
moyen d’heures de travail assurables est plus petit en région qu’au Québec, sa
pondération par un taux de chômage local supérieur au taux provincial résulte en
un nombre moyen de semaines admissibles en prestation identique en Mauricie
et au Québec, soit 33 semaines en décembre 1999.

Le taux hebdomadaire des prestations correspond à 55 % du salaire assurable. Il
peut atteindre 60 % en fonction du nombre de dépendants et être réduit à 50 %
en fonction de la récurrence des périodes de prestation. Ce taux moyen se révèle
aussi très semblable entre la région et le Québec, soit 266 $ et 267 $ respecti-
vement. 

Précisons que pour ces 3 paramètres de base, soit le nombre de semaines assu-
rables, le nombre de semaines admissibles et le taux des prestations, les moyen-
nes varient aussi très peu, autant entre la MRC de Francheville et la région,
qu’entre les territoires des CLE de la MRC.

TTaabblleeaauu  11:: PPaarraammèèttrreess  dduu  pprrooggrraammmmee  ddee  ll’’aassssuurraannccee--eemmppllooii
QQuuéébbeecc,,  MMaauurriicciiee,,  MMRRCC  ddee  FFrraanncchheevviillllee  eett  CCLLEE
DDéécceemmbbrree  11999999

NNbbrree  mmooyyeenn
dd''hheeuurreess  ddee

ttrraavvaaiill
aassssuurraabblleess

NNbbrree  mmooyyeenn  ddee
sseemmaaiinneess  aaddmmiiss--

ssiibblleess  eenn  
pprreessttaattiioonn

TTaauuxx  hheebbddoommaa--
ddaaiirree  mmooyyeenn  ddeess

pprreessttaattiioonnss

Québec 1 235 33 267 $
Mauricie 1 191 33 264 $
MRC Francheville 1 197 33 266 $
CLE Trois-Rivières 1 221 34 263 $
CLE Cap-Madeleine 1 210 34 271 $
CLE Sainte-Geneviève 1 161 32 263 $

Si l’admissibilité au programme et la durée des prestations sont conditionnées
par le taux de chômage mensuel des différentes régions, le nombre et les ca-
ractéristiques des prestataires dépendent toutefois de l’ensemble des particula
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rités locales du marché du travail. L’ampleur et les causes des cessations
d’emploi, les secteurs et les occupations concernés dépendent fondamentale-
ment de la structure et de la dynamique du marché du travail local.
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11..22  LLee  ppooiiddss  ddeess  pprreessttaattaaiirreess  ddaannss  llaa  ppooppuullaattiioonn  aadduullttee  

En décembre 1999, 6 777 des 113 470 résidants adultes de la MRC de Franche-
ville (recensés en 1996) étaient prestataires de l’assurance-emploi, soit 6,0 %. Si
ce ratio se révèle légèrement plus élevé que dans l’ensemble du Québec (5,6 %),
il se situe toutefois sous la moyenne régionale (6,9 %). 

Le territoire du CLE de Trois-Rivières a un taux très semblable à la moyenne pro-
vinciale (5,5 % par rapport à 5,6 % au Québec). Par contre, pour le CLE de Cap-
de-la-Madeleine et surtout celui de Sainte-Geneviève, la proportion des résidants
adultes à l’assurance-emploi est nettement supérieure (taux respectifs de 6,5 %
et 7,6 %). L’analyse de la provenance des prestataires par secteur d’activités
dans ces différents territoires apportera un éclairage sur ces variations de taux
par CLE.  
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TTaabblleeaauu  22  :: PPrreessttaattaaiirreess  eett  ppooppuullaattiioonn  aadduullttee
EEnnsseemmbbllee  dduu  QQuuéébbeecc,,  rrééggiioonn  MMaauurriicciiee,,  
MMRRCC  ddee  FFrraanncchheevviillllee  eett  CCLLEE
DDéécceemmbbrree  11999999  

PPrreessttaattaaiirreess PPooppuullaattiioonn  aadduullttee
((11))

Québec 317 609 5 676 470
Mauricie 14 425 210 455
MRC Francheville 6 777 113 470
Trois-Rivières 3 669 66 280
Cap-Madeleine 2 556 39 610
Sainte-Geneviève 552 7 275

NNoottee  11  ::  SSttaattiissttiiqquuee  CCaannaaddaa,,  RReecceennsseemmeenntt  ddee  11999966  

11..33  LLee  ppooiiddss  ddeess  pprreessttaattaaiirreess  ssuurr  llee  mmaarrcchhéé  dduu  ttrraavvaaiill

Le ratio entre le nombre de prestataires de l’assistance-emploi et le nombre
d’emplois mesure l’ampleur relative du surplus de main-d’œuvre que constitue
ces prestataires par rapport aux emplois existants. 

Le groupe des 6 777 prestataires de la MRC de décembre 1999 correspond à
11,6 % des 58 260 emplois occupés par les résidants de ce territoire (lors du
dernier recensement). Encore ici, ce ratio est supérieur à la moyenne provinciale
(10,2 %) et inférieur à ce qui prévaut en région (14,0%).

Sur le territoire du CLE de Sainte-Geneviève, le surplus de main-d’œuvre consti-
tué par des prestataires de l’assurance-emploi s’élève à 15,4 % des emplois. Ce
ratio se situe à 12,4 % au CLE de Cap-de-la-Madeleine et à seulement 10,8 % au
CLE de Trois-Rivières.
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TTaabblleeaauu  33  :: PPrreessttaattaaiirreess  eett  ppooppuullaattiioonn  eenn  eemmppllooii
EEnnsseemmbbllee  dduu  QQuuéébbeecc,,  rrééggiioonn  MMaauurriicciiee,,
MMRRCC  ddee  FFrraanncchheevviillllee  eett  CCLLEE
DDéécceemmbbrree  11999999

PPrreessttaattaaiirreess PPooppuullaattiioonn  eenn  eemmppllooii  ((11))

Québec 317 609 3 119 130
Maurice 14 425 102 780
MRC Francheville 6 777 58 260
Trois-Rivières 3 669 34 080
Cap-Madeleine 2 556 20 605
Sainte-Geneviève 552 3 575

NNoottee  11  ::  SSttaattiissttiiqquuee  CCaannaaddaa,,  RReecceennsseemmeenntt  ddee  11999966

11..44  LLeess  pprreessttaattaaiirreess  sseelloonn  llee  sseexxee  eett  ll’’ââggee

À l’image du Québec, une forte majorité des prestataires de la MRC sont des
hommes, soit 60 % (4 087/6 777). Leur nombre correspond à 12,7 % des 32
155 emplois occupés par les résidants masculins de la MRC (lors du dernier re-
censement). Pour les femmes, étant donné que la précarité plus grande des em-
plois qu’elles occupent réduit leur admissibilité à l’assurance-emploi, ce ratio est
moins élevé, soit 10,3 % (2 690 / 26 100).
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Les moins de 25 ans constituent 13,4 % des prestataires de la MRC, soit 907
parmi 6 777. Cette proportion très semblable à ce qui prévaut dans l’ensemble
du Québec (13,5 %) se révèle un peu plus élevée dans le territoire du CLE de
Trois-Rivières (14,7 %) où se concentre un plus grande nombre de jeunes adul-
tes pour la poursuite des études et la recherche d’un emploi. 

L’admissibilité réduite par la précarité des emplois ne se reflète pas, comme chez
les femmes, sur le poids que les jeunes prestataires représentent par rapport aux
emplois qu’ils occupent. En effet, les 907 prestataires de la MRC âgés entre 15 et
24 ans correspondent à 11,6 % des 7 790 emplois occupés par les résidants de
ce groupe d’âge (lors du dernier recensement). Ce ratio est supérieur à celui me-
suré pour les femmes (10,3 %).

En fait, ce taux de 11,6 % pour les jeunes est identique à celui mesuré pour
l’ensemble des prestataires de la MRC. Ce taux moyen résulte de la combinaison
de facteurs ayant un impact contraire. Si, d’une part, les jeunes sont fréquem-
ment les premiers mis à pied, contrairement à la croyance populaire, ceux qui ne
sont plus aux études ont un accès privilégié aux emplois à temps plein toute
l’année, soit 82 % des emplois qu’ils occupent (lors du dernier recensement). Par
contre, la transition progressive des études au marché du travail limite leur ad-
missibilité à l’assurance-emploi étant donné la durée restreinte de leur période
d’emploi d’été, le nombre limité d’heures travaillées en parallèle aux études et
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leur non disponibilité au travail lors d’une cessation d’emploi pour retour aux
études à temps plein. Il est à noter que dans la MRC, 82 % des 15 à 19 ans en
emploi étaient aussi aux études; 52 % chez les 20 à 24 ans. De même, 79 % des
15 à 19 ans qui se sont déclarés en recherche active d’emploi étaient aux études
à temps plein. Chez les 20 à 24 ans, ce pourcentage est de 54 %.

TTaabblleeaauu  44  :: PPrreessttaattaaiirreess  eett  eemmppllooiiss  sseelloonn  llee  sseexxee  eett  ll’’ââggee
EEnnsseemmbbllee  dduu  QQuuéébbeecc,,  rrééggiioonn  MMaauurriicciiee,,  
MMRRCC  ddee  FFrraanncchheevviillllee  eett  CCLLEE  
DDéécceemmbbrree  11999999

PPrreessttaattaaiirreess PPooppuullaattiioonn eenn eemmppllooii
((11))

PPrreessttaattaaiirreess  //
ppooppuullaattiioonn  eenn eemmppllooii

1155  aannss  eett
++

1155--2244
aannss

1155 aannss eett ++ 1155--2244
aannss

1155  aannss  eett
++

1155--2244 aannss

Hommes
Québec 187 454 28 648 1705 295 217 555 11,0% 13,2%
Mauricie 8 564 1 250 57 655 6 780 14,9% 18,4%
MRC Francheville 4 087 614 32 155 4 025 12,7% 15,3%
Trois-Rivières 2 182 357 18 375 2 495 11,9% 14,3%
Cap-Madeleine 1 545 213 11 665 1 350 13,2% 15,8%
Sainte-Geneviève 360 44 2 120 175 17,0% 25,1%
Femmes
Québec 130 155 14 203 1413 830 198 180 9,2% 7,2%
Mauricie 5 861 593 45 120 6 035 13,0% 9,8%
MRC Francheville 2 690 293 26 100 3 765 10,3% 7,8%
Trois-Rivières 1 487 181 15 715 2 485 9,5% 7,3%
Cap-Madeleine 1 011 91 8 940 1 150 11,3% 7,9%
Sainte-Geneviève 192 21 1 440 125 13,3% 16,8%

NNoottee  11  ::  SSttaattiissttiiqquuee  CCaannaaddaa,,  RReecceennsseemmeenntt  ddee  11999966

Dans la MRC comme au Québec, ce ratio prestataires / emplois pour les 15 à 24
ans, varie toutefois énormément selon le sexe. Il est presque deux fois plus éle-
vé chez les jeunes hommes (15,3 % dans la MRC) que chez les jeunes femmes
(7,8 %). De plus, les disparités entre le secteur rural et le secteur urbain de la
MRC sont ici nettement plus accentuées. Incidemment, au CLE de Sainte-
Geneviève, pour les jeunes adultes masculins, le ratio prestataires / emplois
s’élève à 1 / 4, soit 25 %. Encore ici, c’est la structure sectorielle et profession-
nelle des emplois occupés par les résidants de ces différents territoires qui est à
l’origine de ces variations de taux par CLE.
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Précisons que les 45 ans et plus constituent environ le tiers des prestataires.
Cette proportion varie très peu selon le sexe et se révèle relativement uniforme
entre les territoires à l’étude. Leur poids sur les emplois n’excède que légèrement
celui de l’ensemble des prestataires, soit 13,0 % par rapport à 11,6 %. De plus,
ce poids varie aussi très peu entre les différents territoires ici considérés. Par
contre, les prestataires de ce groupe d’âge sont caractérisés par une période de
prestations de plus longue durée que la moyenne.
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TTaabblleeaauu  55  :: PPrreessttaattaaiirreess  sseelloonn  llee  sseexxee  eett  ll’’ââggee((11))

EEnnsseemmbbllee  dduu  QQuuéébbeecc,,  rrééggiioonn  MMaauurriicciiee,,  MMRRCC  eett  CCLLEE
DDéécceemmbbrree  11999999

TToottaall 1155--2244
aannss

2255--3344
aannss

3355--4444
aannss

4455--5544
aannss

5555--6644
aannss

6655  aannss
eett pplluuss

Total
Québec 317609 42851 78324 92779 67605 33103 2934
Mauricie 14425 1843 3139 4587 3272 1502 82
MRC Francheville 6777 907 1615 2067 1456 692 34
Trois-Rivières 3669 538 940 1022 771 376 22
Cap-Madeleine 2556 304 564 861 559 256 12
Sainte-Geneviève 552 65 111 184 126 60 -
Hommes
Québec 187454 28648 47637 52138 36644 20300 2080
Mauricie 8564 1250 1903 2559 1841 948 63
MRC Francheville 4087 614 984 1198 838 422 17
Trois-Rivières 2182 357 584 572 421 231 17
Cap-Madeleine 1545 213 332 505 328 159 -
Sainte-Geneviève 360 44 68 121 89 32 -
Femmes
Québec 130155 14203 30687 40641 30961 12803 854
Mauricie 5861 593 1236 2028 1431 554 19
MRC Francheville 2690 293 631 869 618 270 0
Trois-Rivières 1487 181 356 450 350 145 -
Cap-Madeleine 1011 91 232 356 231 97 -
Sainte-Geneviève 192 21 43 63 37 28 -

Note 1 : Les dénombrements de dix et moins ne sont pas disponibles pour raison de confidentialité
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CCHHAAPPIITTRREE  22
PPRROOVVEENNAANNCCEE  DDEESS  PPRREESSTTAATTAAIIRREESS

PPAARR  SSEECCTTEEUURR  DD’’AACCTTIIVVIITTÉÉ  ÉÉCCOONNOOMMIIQQUUEE

La répartition des prestataires par secteur d’activité économique est tributaire du
niveau d’emplois par secteur, compte tenu de l’ampleur et de la nature des mou-
vements de main-d’œuvre qui caractérisent chacun des secteurs. Il en résulte un
ratio prestataires / emplois spécifique à chacun des secteurs. Étant donné que ce
ratio varie énormément d’un secteur à l’autre, la répartition des prestataires par
secteur diffère substantiellement de celle des emplois.

22..11  SSttrruuccttuurree  sseeccttoorriieellllee  ddeess  eemmppllooiiss  eett  ddeess  pprreessttaattaaiirreess

Rappelons que dans la MRC de Francheville, pour l’ensemble des secteurs, le
ratio prestataires / emplois se situe en décembre 1999 à 11,6 %. 
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Sur ce territoire, l’aaccttiivviittéé  pprriimmaaiirree ne génère guère plus de 2 % des emplois.
Toutefois, ces activités regroupent 3,4 % des prestataires de décembre 1999,
soit 202. Par conséquent, ce surplus de main-d’œuvre correspond à 16,2 % des
emplois sectoriels. 

En juin 1999, seulement 79 prestataires ont été recensés dans l’activité primaire.
Ainsi, une forte proportion du surplus de main-d’œuvre en période hivernale pro-
vient-il du chômage saisonnier.

Les sseecctteeuurrss  mmaannuuffaaccttuurriieerrss regroupent, quant à eux, près de 18 % des em-
plois et une proportion un peu inférieure des prestataires : 16,5 %. Ainsi, le ratio
prestataires / emplois se révèle un peu sous le ratio moyen, soit 9,4 % par rap-
port à 11,6 %. 

En juin 1999, le nombre de prestataires correspond à 85 % de leur nombre en
décembre de la même année. L’incidence du chômage saisonnier est donc res-
treinte. 

Il en est tout autrement dans l’iinndduussttrriiee  ddee  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn. Elle cumule près
de 17 % des prestataires alors qu’elle crée moins de 5 % des emplois. Dans le
bâtiment, le surplus de main-d’œuvre à l’assurance-emploi correspond donc à
35,5 % des emplois. 

Précisons aussi que, contrairement à la croyance populaire, dans l’industrie de la
construction, le nombre de prestataires diminue très peu pendant la période esti-
vale. C’est du moins ce qui se dégage de la comparaison des présentes données
de décembre 1999 avec celles de juin de la même année.

Les sseerrvviicceess  àà  llaa  pprroodduuccttiioonn, aussi nommés tertiaires moteurs, créent une
proportion des emplois similaire à celle des activités manufacturières (18 %),
mais contrairement à ces dernières, ils sont responsables d’une proportion légè-
rement plus élevée des prestataires (19 %). Le ratio prestataires / emplois se
situe ainsi à 10,7 %. 

Comme dans l’industrie manufacturière, le nombre de prestataires en juin 1999
correspond à 85 % de leur poids en décembre dernier.

Ce sont dans les secteurs des sseerrvviicceess  àà  llaa  ccoonnssoommmmaattiioonn et dans ceux des
sseerrvviicceess  ggoouuvveerrnneemmeennttaauuxx que les cessations d’emploi se sont traduites en
décembre 1999 par le plus grand nombre de prestataires à l’assurance-emploi.
Par contre, ce sont aussi les secteurs d’activités où les ratios prestataires / em-
plois sont les plus bas. En fait, chacun de ces domaines de services regroupent
un peu plus de 30 % de tous les emplois alors qu’ils génèrent chacun moins de
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22 % des prestataires. Ainsi, les ratios prestataires / emplois avoisinent-ils 8  %
dans chacun de ces cas. 

Il est à noter que si dans les services à la consommation, le nombre de presta-
taires en juin 1999 équivaut aussi à 85 % de leur poids en décembre dernier,
dans les services gouvernementaux, ce rapport baisse à 66 %.

TTaabblleeaauu  66  :: PPrreessttaattaaiirreess  eett  eemmppllooiiss  ppaarr  llee  sseecctteeuurr  dd’’aaccttiivviittéé  ééccoonnoommii--
qquuee  ,,  MMRRCC  ddee  FFrraanncchheevviillllee,,  DDéécceemmbbrree  11999999

SSeecctteeuurr  dd''aaccttiivviittéé  ééccoo--
nnoommiiqquuee

PPAAEE EEMMPPLLOOIISS  ((11))

NNbbrree %% NNbbrree %%
Activités primaires 202 3,4% 1245 2,1%
Activités manufacturières 976 16,5% 10385 17,8%
Industrie de la construction 998 16,9% 2815 4,8%
Services à la production 1099 18,6% 10285 17,7%
Services consommation 1290 21,9% 16765 28,8%
Services gouvernementaux 1298 22,0% 16300 28,0%
Secteurs peu présents 40 0,7% 420 0,7%
Sous-total 5903 100,0% 58255 100,0%
PAE non classés 511

Total 6777
NNoottee  11  ::  SSttaattiissttiiqquuee  CCaannaaddaa,,  RReecceennsseemmeenntt  ddee  11999966
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22..22  AAccttiivviittééss  pprriimmaaiirreess

Dans la MRC, les activités primaires sont essentiellement constituées de
l’agriculture et de la forêt. Les 202 prestataires de décembre 1999 provenant de
ces activités correspondent, comme identifié au préalable, à 16,2 % des emplois
sectoriels alors que, par comparaison, ce taux pour l’ensemble des activités éco-
nomiques se situe à 11,6 %.

En aaggrriiccuullttuurree, alors que 985 emplois à la ferme ont été recensés dans la MRC,
118 prestataires étaient à l’assurance-emploi en décembre dernier. Ce surplus de
main-d’œuvre correspond donc à 12,0 % des emplois. En période estivale (juin
1999), le nombre de prestataires se révèle 3,8 fois moins élevé qu’en hiver (dé-
cembre 1999).

Les sseerrvviicceess  aaggrriiccoolleess, avec 95 emplois dans la MRC, comptent aussi 18 pres-
tataires. Le ratio prestataires / emploi s’établit donc à 18,9 % et varie peu selon
les saisons.

L’eexxppllooiittaattiioonn  ffoorreessttiièèrree, avec 23 prestataires pour 55 emplois ainsi que les
sseerrvviicceess  ffoorreessttiieerrss, 43 prestataires pour 110 emplois, comptent parmi les sec-
teurs où les surplus de main-d’œuvre à l’assurance-emploi sont les plus lourds.
Les ratios prestataires / emplois s’élèvent à 41,8 % dans le secteur de
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l’exploitation et à 39,1 % dans celui des services. Il est à noter qu’en juin 1999
par rapport à décembre de la même année, un nombre légèrement plus élevé de
travailleurs forestiers étaient prestataires, soit respectivement 28 et 23. Par con-
tre, dans les services forestiers, le chômage se révèle strictement saisonnier
étant donné qu’en juin, aucun prestataire provenait de ce secteur alors qu’en
décembre, 43 sont dénombrés.

TTaabblleeaauu  77  :: PPrreessttaattaaiirreess  eett  eemmppllooiiss  ddaannss  ll’’aaccttiivviittéé  pprriimmaaiirree
MMRRCC  ddee  FFrraanncchheevviillllee,,  DDéécceemmbbrree  11999999

CCTTII SSeecctteeuurr  dd''aaccttiivviittéé  ééccoonnoommiiqquuee PPAAEE EEMMPPLLOOIISS
((11))

Activités primaires 202 1245
01 Industries agricoles 118 985
02 Industries des services agricoles 18 95
04 Industrie de l'exploitation forestière 23 55
05 Industrie des services forestiers 43 110

NNoottee  11  ::  SSttaattiissttiiqquuee  CCaannaaddaa,,  RReecceennsseemmeenntt  ddee  11999966

Fait rarissime, le territoire du CLE de Sainte-Geneviève-de-Batiscan regroupe ici
une plus grande proportion des clients prestataires dans la MRC que le CLE de
Cap-de-la-Madeleine, soit 24,4 % par rapport à 19,0 %.

TTaabblleeaauu  88  :: PPrreessttaattaaiirreess  ddaannss  lleess  sseecctteeuurrss  ddee  ll’’aaccttiivviittéé  pprriimmaaiirree((11))

RRééggiioonn  MMaauurriicciiee,,  MMRRCC  ddee  FFrraanncchheevviillllee  eett  CCLLEE
DDéécceemmbbrree  11999999  

SSeecctteeuurrss  dd''aaccttiivviittééss
ééccoonnoommiiqquueess  pprriimmaaiirreess  

TTrrooiiss--
RRiivviièèrreess

CCaapp--
MMaaddeelleeiinnee

SSaaiinnttee--
GGeenneevviièèvvee

MMRRCC MMaauurriicciiee

01 Agriculture 51 19 48 118 301
02 Services agricoles 18 - - 18 35
03 Pêche et piégeage - - - 0 50
04 Exploitation forestière 12 11 - 23 243
05 Services forestiers 32 - 11 43 205
06 Mines - - - - 14
07 Pétrole brut et gaz naturel - - - - -
08 Carrières et sablières - - - - 72
09 Services miniers 24 16 - 40 42

Note 1 : Les dénombrements inférieurs à dix ne sont pas disponibles pour raison de confidentialité
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22..33  AAccttiivviittééss  mmaannuuffaaccttuurriièèrreess

Avec 976 prestataires dans la MRC en décembre 1999 et 10 385 emplois derniè-
rement recensés, rappelons que le ratio prestataires / emploi dans l’ensemble
des secteurs manufacturiers se situe sous la moyenne, soit 9,4 % par rapport à
11,6 %. De plus, pendant la période estivale, ce secteur génère encore moins de
prestataires. En juin 1999, avec 820 prestataires, ce ratio était à seulement
7,9 %.

L’iinndduussttrriiee  ddeess  aalliimmeennttss  eett  bbooiissssoonnss regroupe 70 prestataires pour 645 em-
plois, soit un ratio prestataires / emplois de 10,9 %. Plus précisément, il est de
10,1 % dans les aliments et de 15,0 % dans les boissons.

9,4%

10,1%

15,0%

4,5%

14,7%

19,1%

22,2%

10,0%

9,1%

1,8%

14,0%

10,0%

12,3%

10,3%

14,8%

0,0%

3,1%

0,0% 5,0% 10,0% 15,0% 20,0% 25,0%

Autres industr ies manufacturières

Industr ies chimiques

Produi ts minéraux non métal l iques

Produi ts é lec tr iques e t é lec troniques

Matérie l de transport

Machinerie

Produi ts métal l iques

Première transf. des métaux

Imprimer ie , édi t ion

Papier et produi ts connexes

Meuble e t art ic les d'ameublement

Bois

Habi l lement 

Produi ts tex ti les

Boissons

Aliments

Total manufac turier
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dans l'activité manufacturière

MRC de Francheville - Décembre 1999
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Le tteexxttiillee et l’hhaabbiilllleemmeenntt,,  avec 158 prestataires pour 1 245 emplois, a un
taux prestataires / emplois de 12,7 %. Par contre, ce taux n’est qu’à 4,5 % dans
le textile qui compte 11 prestataires pour 245 emplois alors qu’il s’élève à 14,7 %
dans l’habillement où se retrouvent 147 prestataires et 1 000 emplois. Précisons
qu’une pénurie de couturières est fréquemment rapportée dans la MRC et celles
avoisinantes. 

Parmi les secteurs manufacturiers, c’est dans la ttrraannssffoorrmmaattiioonn  dduu  bbooiiss  que
les surplus de main-d’œuvre à l’assurance-emploi sont les plus considérables. Ils
correspondent à 20,3 % des emplois, soit 190 prestataires pour 935 emplois.
L’industrie du bois avec 108 prestataires a un taux de 19,1 % et celle du meuble
qui en compte 82, un taux de 22,2 %. Encore ici, une pénurie de main-d’œuvre
liée à l’expansion rapide de cette industrie est fréquemment rapportée malgré la
présence de ce surplus de main-d’œuvre à l’assurance-emploi. 

Dans l’iinndduussttrriiee  ddeess  ppââtteess  eett  ppaappiieerrss, le chômage est qualifié de conjoncturel
et de cyclique. En décembre dernier, cette industrie comptait 269 prestataires
pour 2 695 emplois, soit un ratio prestataires / emplois de 10,0 %.

L’’iimmpprriimmeerriiee et l’ééddiittiioonn  créent, pour les résidants de la MRC, 470 emplois et
comptent 43 prestataires. Le surplus de main-d’œuvre se chiffre donc à 9,1 %.

Alors que 1 695 résidants de la MRC ont été recensés en emploi dans la pprree--
mmiièèrree  ttrraannssffoorrmmaattiioonn  ddeess  mmééttaauuxx, le nombre de prestataires issus de ce
secteur se limite à 30. Ce secteur où les mouvements de main-d’œuvre ne sont
pratiquement influencés que par les cadences de production, a donc un très fai-
ble surplus de chômeurs à l’assurance-emploi, soit 1,8 %.

Dans la sseeccoonnddee  ttrraannssffoorrmmaattiioonn  ddeess  mmééttaauuxx, le surplus de main-d’œuvre à
l’assurance-emploi a un poids légèrement supérieur à celui de l’ensemble des
activités manufacturières. Le taux prestataires / emplois se situe à 11,6 % en
comparaison d’une moyenne de 9,4 %. Ce ratio s’élève toutefois à 14,0 % dans
la fabrication de produits en métal qui compte 82 prestataires pour 585 emplois.
L’industrie de la machinerie, avec 39 prestataires et 390 emplois, a un taux de
10,0 %. Pour l’équipement de transport qui, dans Francheville, se fabrique pres-
que exclusivement en métal, 29 prestataires et 235 emplois donnent un taux de
12,3 %.

Encore ici, notons que des difficultés de recrutement de personnel de métier en
seconde transformation des métaux est fréquemment rapporté.

Les pprroodduuiittss  éélleeccttrriiqquueess  eett  éélleeccttrroonniiqquueess qui ne comptent que 175 résidants
de la MRC en emploi, génèrent 18 prestataires, soit un poids relatif sur les em-
plois de 10,3 %.



35

Dans les pprroodduuiittss  mmiinnéérraauuxx  nnoonn  mmééttaalllliiqquueess, 37 prestataires pour 250 em-
plois correspondent à un surplus de 14,8 %.

Aussi agréable qu’inusité, l’iinndduussttrriiee  cchhiimmiiqquuee produit moins de 10 prestataires
même si ce secteur emploie 710 résidants dans la MRC. Le niveau des salaires et
la stabilité des filiales locales de grandes entreprises sont assurément en cause.

Finalement, l’ensemble des aauuttrreess  iinndduussttrriieess  mmaannuuffaaccttuurriièèrreess regroupent
355 emplois et seulement 11 prestataires, soit un surplus de main-d’œuvre de
seulement 3,1 %.

TTaabblleeaauu  99  :: PPrreessttaattaaiirreess  eett  eemmppllooiiss  ddaannss  lleess  sseecctteeuurrss  ddee  ll’’aaccttiivviittéé
mmaannuuffaaccttuurriièèrree,,  MMRRCC  ddee  FFrraanncchheevviillllee
DDéécceemmbbrree  11999999

CCTTII SSeecctteeuurrss  mmaannuuffaaccttuurriieerrss PPAAEE
((11))

EEMMPPLLOOIISS
((22))

PPAAEE  //
EEMMPPLLOOIISS

Activités manufacturières 976 10385 9,4%
10 Aliments 55 545 10,1%
11 Boissons 15 100 15,0%
19 Produits textiles 11 245 4,5%
24 Habillement 147 1000 14,7%
25 Bois 108 565 19,1%
26 Meuble et articles d'ameublement 82 370 22,2%
27 Papier et produits connexes 269 2695 10,0%
28 Imprimerie, édition 43 470 9,1%
29 Première transfo. des métaux 30 1695 1,8%
30 Produits métalliques 82 585 14,0%
31 Machinerie 39 390 10,0%
32 Matériel de transport 29 235 12,3%
33 Produits électriques et électroniques 18 175 10,3%
35 Produits minéraux non métalliques 37 250 14,8%
37 Industries chimiques -((11)) 710 0,0%
39 Autres industries manufacturières 11 355 3,1%
Note 1 : Les dénombrements inférieurs à dix ne sont pas disponibles pour raison de confidentialité
Note 2 : Statistique Canada, Recensement 1996
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La répartition des prestataires par territoire de CLE est proche de celle des em-
plois manufacturiers. Le CLE de Trois-Rivières dessert 53,2 % de ces prestatai-
res, celui de Cap-de-la-Madeleine, 39,8 % et Sainte-Geneviève-de-Batiscan, 7,1
%.

TTaabblleeaauu  1100  :: PPrreessttaattaaiirreess  ppaarr  sseecctteeuurr  ddee  ll’’aaccttiivviittéé  mmaannuuffaaccttuurriièèrree((11))

RRééggiioonn  MMaauurriicciiee,,  MMRRCC  ddee  FFrraanncchheevviillllee  eett  CCLLEE
DDéécceemmbbrree  11999999

CCTTII SSeecctteeuurrss  mmaannuuffaaccttuurriieerrss TTrrooiiss--
RRiivviièèrreess

CCaapp--
MMaaddeelleeiinnee

SSaaiinnttee--
GGeenneevviièèvvee

MMRRCC MMaauurriicciiee

10 Aliments 27 18 10 55 129
11 Boissons 15 - - 15 33
12 Tabac - - - -- -
15 Produits en caoutchouc - - - -- 11
16 Produits en matière plastique - - - -- 24
17 Cuir et produits connexes - - - -- 133
18 Textiles de première transfor-

mation
- - - -- -

19 Produits textiles 11 - - 11 63
24 Habillement 69 59 19 147 401
25 Industries du bois 42 48 18 108 312
26 Meuble et articles d'ameuble-

ment
34 26 22 82 168

27 Papier et produits connexes 150 119 - 269 401
28 Imprimerie et édition 33 10 - 43 74
29 Première transformation des

métaux
19 11 - 30 56

30 Fabrication des produits métal-
liques

46 36 - 82 161

31 Machinerie 19 20 - 39 85
32 Matériel de transport 14 15 - 29 83
33 Produits électriques et électro-

niques
18 - - 18 81

35 Produits minéraux non métalli-
ques

22 15 - 37 78

36 Produits raffinés du pétrole et
du charbon

- - - -- -

37 Industries chimiques - - - -- 74
39 Autres industries manufactu-

rières
- 11 - 11 55

Note 1 : Les dénombrements inférieurs à dix ne sont pas disponibles pour raison de confidentialité
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22..44  IInndduussttrriiee  ddee  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn

Comme présenté en début de chapitre, dans l’industrie de la construction, le sur-
plus de main-d’œuvre prestataire de l’assurance-emploi est supérieur au tiers des
effectifs en emploi et l’ampleur de ce surplus diminue très peu en période esti-
vale. 

En décembre 1999, dans la MRC de Francheville, un millier de prestataires pro-
venait de la construction alors qu’au dernier recensement, le niveau de l’emploi
s’établissait à 2 815. Le ratio prestataires / emplois se chiffre donc à 35,5 %. Le
bâtiment, qui crée 4,8 % des emplois, génère 14,7 % des prestataires.

L’industrie de la construction compte 4 secteurs : les entrepreneurs généraux, la
construction lourde et industrielle, les entrepreneurs spécialisés ainsi que les ser-
vices relatifs à la construction.
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TTaabblleeaauu  1111  :: PPrreessttaattaaiirreess  eett  eemmppllooiiss  ddaannss  ll’’iinndduussttrriiee  ddee  llaa  ccoonnssttrruucc--
ttiioonn
MMRRCC  ddee  FFrraanncchheevviillllee

CCTTII SSeecctteeuurr  dd''aaccttiivviittéé  ééccoonnoommiiqquuee PPAAEE
((11))

EEMMPPLLOOIISS
((22))

IInndduussttrriiee  ddee  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn 999988 22881155
40 Constructeurs promoteurs et entrepreneurs généraux 216 640
41 Construction lourde et industrielle (travaux de génie) 105 240
42 Industries des entrepreneurs spécialisés 677 1865
44 Industries des services relatifs à la construction 70

Note 1 : Les dénombrements inférieurs à dix ne sont pas disponibles pour raison de confidentialité
Note 2 : Statistique Canada, Recensement 1996

Les eennttrreepprreenneeuurrss  ggéénnéérraauuxx regroupent autour de 22 % des emplois et des
prestataires de l’industrie de la construction. Ainsi, le ratio prestataires / emplois
est proche du ratio mesuré pour l’ensemble de l’industrie; soit 33,8 % (216
prestataires / 640 emplois).

Le secteur de la ccoonnssttrruuccttiioonn  lloouurrddee  eett  iinndduussttrriieellllee ne crée que 8,5 % des
emplois existants dans le bâtiment. Par contre, le ratio prestataires / emplois
s’élève ici à 43,8 %, soit 105 prestataires pour seulement 240 emplois. La re-
lance du secteur compte autant sur le renouvellement du programme gouverne-
mental d’investissement dans les travaux d’infrastructures publiques que sur la
reprise des investissements privés dans l’industrie manufacturière.

Les eennttrreepprreenneeuurrss  ssppéécciiaalliissééss créent les deux tiers des emplois (1 865) et des
prestataires (677) de l’industrie. L’ampleur du surplus de main-d’œuvre à
l’assurance-emploi se chiffre à 36,3 % des emplois.

Précisons que le secteur des sseerrvviicceess  rreellaattiiffss  àà  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn,, qui ne pro-
cure que 70 emplois dans la MRC, compte toutefois moins de 10 prestataires.

TTaabblleeaauu  1122:: PPrreessttaattaaiirreess  ppaarr  sseecctteeuurr  ddee  ll’’iinndduussttrriiee  ddee  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  ((11))

RRééggiioonn  MMaauurriicciiee,,  MMRRCC  ddee  FFrraanncchheevviillllee  eett  CCLLEE
DDéécceemmbbrree  11999999  

SSeecctteeuurr  ddee  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn TTrrooiiss--
RRiivviièèrreess

CCaapp--
MMaaddeelleeiinnee

SSaaiinnttee--
GGeenneevviièèvvee

MMRRCC MMaauurriicciiee

40 entrepreneurs généraux 85 99 32 216 434
41 construction lourde et industrielle 62 32 11 105 305
42 entrepreneurs spécialisés 343 282 52 677 1257
44 services relatifs à la construction - - - - 20

Note 1 : Les dénombrements  de dix et moins ne sont pas disponibles pour raison de confidentialité
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Il est à noter qu’une proportion particulièrement élevée des prestataires prove-
nant de l’industrie de la construction résident sur le territoire du CLE de Sainte-
Geneviève-de-Batiscan, soit 9,5 %. Le CLE de Trois-Rivières en dessert 49,0 %
et celui du Cap-de-la-Madeleine, 41,3 %.

22..55  SSeerrvviicceess  ddee  ssuuppppoorrtt  àà  llaa  pprroodduuccttiioonn

Les services de support à la production sont constitués des secteurs tertiaires
dits moteurs de l’activité économique. Ce sont le transport et l’entreposage, les
communications et autres services d’utilité publique, les services financiers, im-
mobiliers et d’assurance, les différents services aux entreprises ainsi que divers
autres services aux particuliers ou aux entreprises.

Rappelons que ces services de support à la production occupent 18 % des rési-
dants de la MRC qui ont été recensés en emploi alors qu’en décembre 1999,
quelque 1 100 prestataires provenaient des secteurs ici regroupés. Ainsi, le taux
prestataires / emplois se chiffre à 10,7 %, soit un taux inférieur à celui mesuré
pour l’ensemble des secteurs (11,6 %). Toutefois, ce ratio diffère de façon con-
sidérable entre les différents domaines des services de support à la production.

Ainsi, l’iinndduussttrriiee  dduu  ttrraannssppoorrtt  eett  ddee  ll’’eennttrreeppoossaaggee , avec près de 300 pres-
tataires pour 1 705 emplois, affiche un taux de 17,6 %. 
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Dans le secteur des ccoommmmuunniiccaattiioonnss  eett  aauuttrreess  sseerrvviicceess  ppuubblliiccss, dont
l’électricité en particulier, alors que 2 535 emplois ont été recensés, seulement
136 prestataires ont été dénombrés en décembre dernier. Ce surplus de main-
d’œuvre ne correspond donc qu’à 5,3 % des emplois.

Dans le domaine des sseerrvviicceess  ffiinnaanncciieerrss,,  iimmmmoobbiilliieerrss  eett  dd’’aassssuurraanncceess, ce
ration est similaire à celui des services publics, soit 5,4 %. Seulement 129 pres-
tataires pour 2 370 emplois sont rapportés. Il est à noter que dans les services
immobiliers, ce taux grimpe toutefois à 21,3 % alors que dans les services
d’assurances non intégrés aux institutions financières, il se situe à 13,3 %.

Les sseerrvviicceess  aauuxx  eennttrreepprriisseess regroupent autant des services comptables et
informatiques que des services d’ingénierie et d’entretien industriel. Ensemble, ils
regroupent 324 prestataires pour 2 475 empois, ce qui donne un ratio de
13,1 %, donc légèrement supérieur à la moyenne (11,6 %). 

Les aauuttrreess  sseerrvviicceess ici regroupés, aux entreprises et aux particuliers, sont très
diversifiés. Ils cumulent dans la MRC, 1 160 résidants en emploi et 214 résidants
prestataires de l’assurance-emploi. Il en résulte un surplus de main-d’œuvre re-
lativement élevé de 18,4 %.

TTaabblleeaauu  1133:: PPrreessttaattaaiirreess  eett  eemmppllooiiss  ppaarr  sseecctteeuurr  ddeess  sseerrvviicceess  ddee  ssuupp--
ppoorrtt  àà  llaa  pprroodduuccttiioonn  --  MMRRCC  ddee  FFrraanncchheevviillllee
DDéécceemmbbrree  11999999

CCTTII SSeecctteeuurr  dd''aaccttiivviittéé  ééccoonnoommiiqquuee PPAAEE
((11))

EEMMPPLLOOIISS

SSeerrvviicceess  àà  llaa  pprroodduuccttiioonn 11009999 1100228855
45 Industries du transport 296 1665
47 Entreposage et emmagasinage - 40
48 Communications 43 1235
49 Autres services publics 93 1340
70 Intermédiaires financiers de dépôts 47 1335
73 Assurances - 515
75 Services immobiliers 34 160
76 Agences d'assurances et immobilières 48 360
77 Services aux entreprises 324 2475
99 Autres services 214 1160

Note 1 : Les dénombrements inférieurs à dix ne sont pas disponibles pour raison de confidentialité

Les services de support à la production et les prestataires de l’assurance-emploi
qui en proviennent sont fortement concentrés dans la portion urbaine de la MRC.
Seulement 4,8 % des prestataires proviennent du territoire du CLE de Sainte-
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Geneviève-de-Batiscan en comparaison de 36,5 % pour celui de Cap-de-la-
Madeleine et surtout de 58,7 % à Trois-Rivières. 

TTaabblleeaauu  1144:: PPrreessttaattaaiirreess  ppaarr  sseecctteeuurr  ddeess  sseerrvviicceess  ddee  ssuuppppoorrtt  àà  llaa  pprroo--
dduuccttiioonn  ((11))

RRééggiioonn  MMaauurriicciiee,,  MMRRCC  ddee  FFrraanncchheevviillllee  eett  CCLLEE,,  
DDéécceemmbbrree  11999999  

CCTTII SSeecctteeuurr  dd''aaccttiivviittéé  ééccoonnoommii--
qquuee

TTrrooiiss--
RRiivviièèrreess

CCaapp--
MMaaddeelleeiinnee

SSttee--
GGeenneevviièèvvee

MMRRCC MMaauurriicciiee

45 Transport 169 99 28 296 650

46 Transport par pipelines - - - - -
47 Entreposage et emmagasinage - - - - 12
48 Communications 30 13 - 43 61
49 Autres services publics 67 26 - 93 187
70 Intermédiaires financiers de dé-

pôts
27 20 - 47 103

71 Crédit à la consommation et aux
entreprises

- - - - 17

72 Intermédiaires d'investissement - - - - 22
73 Assurances - - - - -
74 Autres intermédiaires financiers - - - - -
75 Services immobiliers (sauf les

lotisseurs)
18 16 - 34 70

76 Agences d'assurances et immo-
bilières

29 19 - 48 67

77 Services aux entreprises 189 125 10 324 513
99 Autres services 116 83 15 214 376

Note 1 : Les dénombrements de dix et moins ne sont pas disponibles pour raison de confidentialité

22..66  SSeerrvviicceess  àà  llaa  ccoonnssoommmmaattiioonn

Ces services regroupent l’ensemble des commerces de gros et de détail,
l’hébergement et la restauration, les divertissements et loisirs ainsi que les servi-
ces personnels et domestiques.

À titre de rappel, ces services créent dans la MRC 28,8 % des emplois alors qu’ils
regroupent 21,9 % des prestataires. Ces derniers, au nombre de 1 290, consti-
tuent un surplus de main-d’œuvre équivalent à seulement 7,7 % des emplois. Ce
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taux remarquablement faible n’est pas tant attribuable à la stabilité des emplois
qu’à leur forte précarité, ce qui diminue l’admissibilité à l’assurance-emploi.

Les ccoommmmeerrcceess  ddee  ggrrooss, avec 227 prestataires et 2 175 emplois, affichent un
surplus de main-d’œuvre prestataire à l’assurance-emploi équivalent à 10,4 %
des emplois alors que dans le ccoommmmeerrccee  ddee  ddééttaaiill, ce ratio se limite à 6,7 %,
soit 549 prestataires et 8 150 emplois.

En hhéébbeerrggeemmeenntt  eett  rreessttaauurraattiioonn, le surplus de main-d’œuvre à l’assurance-
emploi se révèle aussi relativement restreint avec un équivalent à 7,3 % des em-
plois. Par contre, l’hébergement pris séparément accuse un taux de 20,0 % en
comparaison de 5,8 % dans la restauration.

Les ddiivveerrttiisssseemmeennttss  eett  llooiissiirrss qui cumulent 640 emplois génèrent aussi 155
prestataires, soit un ratio prestataires / emplois particulièrement élevé avec
24,2 %.
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Graphique 13: Ratio prestataires / emplois dans les services
à la consommation - MRC de Francheville, Décembre 1999
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Dans les sseerrvviicceess  ppeerrssoonnnneellss  eett  ddoommeessttiiqquueess, il n’y a que 51 prestataires
pour 1 440 emplois, d’où un surplus de main-d’œuvre à l’assurance-emploi parmi
les plus faibles, soit 3,5 %.

TTaabblleeaauu  1155:: PPrreessttaattaaiirreess  eett  eemmppllooiiss  ppaarr  sseecctteeuurr  ddeess  sseerrvviicceess  àà  llaa
ccoonnssoommmmaattiioonn
RRééggiioonn  MMaauurriicciiee,,  MMRRCC  ddee  FFrraanncchheevviillllee  eett  CCLLEE
DDéécceemmbbrree  11999999

PPAAEE
((11))

EEMMPPLLOOIISS

SSeerrvviicceess  àà  llaa  ccoonnssoommmmaattiioonn 11229900 1166776655
50 Industries des produits agricoles commerce de gros 10 10
51 Industries des produits pétroliers commerce de gros - 105
52 Industries des produits alimentaires boissons médicaments

et tabac commerce de gros
19 200

55 Industries des véhicules automobiles pièces et accessoires
commerce de gros

25 230

56 Industries des métaux articles de quincaillerie matériel de
plomberie de chauffage et de construction

80 415

57 Industries des machines matériel et fournitures commerce
de gros

66 800

59 Industries de produits divers commerce de gros 17 405
60 Industries des aliments boissons et médicaments com-

merce de détail
102 2385

61 Industries des chaussures vêtements tissus et filés com-
merce de détail

88 940

62 Industries des meubles appareils et accessoires d'ameu-
blement de maison commerce de détail

39 455

63 Industries des véhicules automobiles pièces et accessoires
vente et service

175 1940

64 Industries des magasins de marchandises diverses 29 825
65 Autres industries de magasins de détail 106 1360
69 Industries du commerce de détail hors magasin 10 245
91 Industries de l'hébergement 90 450
92 Industries de la restauration 228 3920
96 Industries de services de divertissements et loisirs 155 640
97 Industries des services personnels et domestiques 51 1440

Note 1 : Les dénombrements  de dix  et moins  ne sont pas disponibles pour raison de confidentialité
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Encore ici, ces services et ces prestataires sont fortement concentrés dans la
portion urbaine de la MRC. Le territoire du CLE de Trois-Rivières regroupe
58,8 % des prestataires et celui de Cap-de-la-Madeleine, 38,5 %.

TTaabblleeaauu  1166:: PPrreessttaattaaiirreess  ppaarr  sseecctteeuurr  ddeess  sseerrvviicceess  àà  llaa  ccoonnssoommmmaattiioonn  ((11))

RRééggiioonn  MMaauurriicciiee,, MMRRCC FFrraanncchheevviillllee eett CCLLEE
DDéécceemmbbrree  11999999

CCooddee
CCTTII

SSeecctteeuurr  dd''aaccttiivviittéé  ééccoonnoommiiqquuee TTrrooiiss--
RRiivviièèrreess

CCaapp--
MMaaddeelleeiinnee

SSttee--
GGeenneevviièèvvee

MMRRCC  FFrraann--
cchheevviillllee

MMaauurriicciiee

50 Industries des produits agricoles commerce de gros - 10 - 10 27
51 Industries des produits pétroliers commerce de gros - - - 0 23
52 Industries des produits alimentaires boissons médica-

ments et tabac commerce de gros
19 - - 19 77

53 Industries du vêtement et de la mercerie commerce
de gros

- - - - -

54 Industries des articles ménagers commerce de gros - - - - -
55 Industries des véhicules automobiles pièces et acces-

soires commerce de gros
15 10 - 25 35

56 Industries des métaux articles de quincaillerie matériel
de plomberie de chauffage et de construction

40 40 - 80 195

57 Industries des machines matériel et fournitures com-
merce de gros

38 28 - 66 140

59 Industries de produits divers commerce de gros 17 - - 17 50
60 Industries des aliments boissons et médicaments

commerce de détail
50 41 11 102 237

61 Industries des chaussures vêtements tissus et filés
commerce de détail

54 34 - 88 145

62 Industries des meubles appareils et accessoires
d'ameublement de maison commerce de détail

22 17 - 39 93

63 Industries des véhicules automobiles pièces et acces-
soires vente et service

90 74 11 175 364

64 Industries des magasins de marchandises diverses 29 - - 29 70
65 Autres industries de magasins de détail 59 47 - 106 215
69 Industries du commerce de détail hors magasin 10 - - 10 30
91 Industries de l'hébergement 46 44 - 90 341
92 Industries de la restauration 139 76 13 228 509
96 Industries de services de divertissements et loisirs 100 55 - 155 288
97 Industries des services personnels et domestiques 30 21 - 51 103

Note 1 : Les dénombrements à dix et moins ne sont pas disponibles pour raison de confidentialité
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22..77  SSeerrvviicceess  ggoouuvveerrnneemmeennttaauuxx

Les services gouvernementaux regroupent les services sociaux et de santé,
l’enseignement ainsi que les administrations gouvernementales fédérale, provin-
ciale et municipale. Ce domaine de services comptait dans la MRC de Franche-
ville, en décembre 1999, quelque 1 300 prestataires à l’assurance-emploi alors
que lors du dernier recensement, 16 300 résidants en emploi ont été recensés
dans ces différents secteurs. Ainsi, le surplus de main-d’œuvre prestataire cor-
respond à 8,0 % des emplois. 

La précarité croissante des emplois dans les administrations gouvernementales
se traduit par un ratio prestataires / emplois de 22,4 % au ppaalliieerr  ffééddéérraall. Aux
790 emplois sectoriels recensés dans la MRC, s’ajoutent 177 prestataires licenciés
par l’administration fédérale. 

Au ppaalliieerr  pprroovviinncciiaall, ce surplus se limite à 7,9 %, soit 89 prestataires pour
1 130 emplois. De même, au niveau des aaddmmiinniissttrraattiioonnss  mmuunniicciippaalleess, 76
prestataires pour 935 emplois donnent un taux de 8,1 % .

8 ,0 %

2 2 ,4 %

7 ,9 %

8 ,1 %

7 ,2 %

6 ,2 %

1 3 ,7 %

0 ,0 % 5 ,0 % 1 0 ,0 % 1 5 ,0 % 2 0 ,0 % 2 5 ,0 %

A s so c ia t io n s

S a n té  e t  s e rv ic e s  s o c ia u x

S e rv ic e s  d 'e n se ig n e m e n t

A d m in is tra t io n s  lo c a le s

A d m in is tra t io n  p ro v in c ia le

A d m in is tra t io n  fé d é ra le

T o ta l d e s  s e rv ic e s
g o u v e rn e m e n ta u x

G ra p h iq u e  1 4 : R a t io  p re s t a ta ire s  /  e m p lo is  d a n s  le s  s e r v ic e s  
g o u v e r n e m e n ta u x  -  M R C  d e  F r a n c h e v ille

D é c e m b re  1 9 9 9
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Les sseerrvviicceess  dd’’eennsseeiiggnneemmeenntt regroupent, dans la MRC, 394 prestataires et
5 510 emplois. Le surplus de main-d’œuvre à l’assurance-emploi correspond
donc à 7,2 % des emplois.

Dans les sseerrvviicceess  ssoocciiaauuxx  eett  ddee  ssaannttéé, ce taux se révèle relativement faible,
soit 6,2 %. Le surplus est de 436 prestataires pour 7 015 emplois.

Finalement, précisons que les aassssoocciiaattiioonnss sont classées dans les services gou-
vernementaux étant donné que leurs fonds proviennent majoritairement des
gouvernements. Aux 920 emplois ainsi créés dans la MRC, 126 licenciements ont
conduit à l’assurance-emploi.

TTaabblleeaauu  1177  ::  PPrreessttaattaaiirreess  eett  eemmppllooiiss  ddaannss  lleess  sseerrvviicceess  ggoouuvveerrnneemmeenn--
ttaauuxx    --  MMRRCC  ddee  FFrraanncchheevviillllee

CCTTII SSeecctteeuurr  dd''aaccttiivviittéé  ééccoonnoommiiqquuee PPAAEE EEMMPPLLOOIISS
((11))

SSeerrvviicceess  ggoouuvveerrnneemmeennttaauuxx 11229988 1166330000
81 Services de l'administration fédérale 177 790
82 Services des administrations provinciales et

territoriales
89 1130

83 Services des administrations locales 76 935
85 Services d'enseignement 394 5510
86 Services de soins santé et services sociaux 436 7015
98 Associations 126 920

NNoottee  11  ::  SSttaattiissttiiqquuee  CCaannaaddaa,,  RReecceennsseemmeenntt  11999966

À l’image des services à la consommation, les services gouvernementaux et les
prestataires qu’ils génèrent sont concentrés à près de 95 % dans la zone urbaine
de la MRC. Ces prestataires sont clients du CLE de Trois-Rivières dans une pro-
portion de 56,2 %, du CLE du Cap-de-la-Madeleine dans 38,8 % des cas et du
CLE de Sainte-Geneviève, dans seulement 4,9 %. 
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TTaabblleeaauu  1188  :: PPrreessttaattaaiirreess  ppaarr  sseecctteeuurr  ddeess  sseerrvviicceess  ggoouuvveerrnneemmeennttaauuxx  ((11))

RRééggiioonn  MMaauurriicciiee,,  MMRRCC  ddee  FFrraanncchheevviillllee  eett  CCLLEE
DDéécceemmbbrree  11999999  

Code
CTI

Secteur d’activité économique Trois-
Rivières

Cap-
Madeleine

Ste-
Geneviève

MRC 
Francheville

Mauricie

81 Industries des services de l’administration
fédérale

79 85 13 177 806

82 Industries des services des administra-
tions provinciales et territoriales

50 39 - 89 226

83 Industries des services des administra-
tions locales

17 59 - 76 203

84 Organismes internationaux et autres or-
ganismes extra-territoriaux

- - - - -

85 Industries des services d’enseignement 272 108 14 394 490
86 Industries des services de soins santé et

des services sociaux
240 170 26 436 755

86 Industries des services de soins santé et
des services sociaux

240 170 26 436 755

98 Associations 72 43 11 126 201
Note 1 : Les dénombrements de dix et moins ne sont pas disponibles pour raison de confidentialité
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CCHHAAPPIITTRREE  33
PPRROOVVEENNAANNCCEE  EETT  PPOOIIDDSS  DDEESS

PPRREESSTTAATTAAIIRREESS  PPAARR  NNIIVVEEAAUU  EETT
GGEENNRREE  DDEE  CCOOMMPPÉÉTTEENNCCEE

La Classification nationale des professions (CNP) différencie 522 occupations et
les classe en 4 niveaux de compétence et 9 genres de compétence. Comme pour
la répartition des prestataires par secteur d’activité économique, leur répartition
par niveau de compétence et par genre de compétence est tributaire du nombre
d’emplois par niveau et par genre, compte tenu des mouvements de main-
d’œuvre qui caractérisent chacun de ces niveaux et genres de compétence. 

Or, la répartition des prestataires entre ces niveaux et genres de compétence se
révèle substantiellement différente de celle des emplois. Il en résulte un ratio
prestataires / emplois qui varie de façon très significative d’un niveau de com-
pétence à l’autre et d’un genre de compétence à l’autre. Il est à noter que les
occupations en gestion ne sont pas classées par niveau de compétence.

33..11  RRééppaarrttiittiioonn  ddeess  pprreessttaattaaiirreess  ppaarr  nniivveeaauu  ddee  ccoommppéétteennccee  eett  ppooiiddss
ssuurr  lleess  eemmppllooiiss

Comme prévisible, les prestataires de l’assurance-emploi ont un niveau de com-
pétence moins élevé que la main-d’œuvre en emploi. Toutefois, comme décrit
dans le profil équivalent pour les prestataires de l’assistance-emploi, cet écart est
beaucoup moins prononcé que pour les prestataires aptes au travail de
l’assistance-emploi.

Ainsi, dans la MRC de Francheville, en décembre 1999, les postes élémentaires et
de manœuvres du niveau de compétence le moins élevé, regroupent une portion
plus grande des prestataires que des emplois, soit 17,6 % par rapport à 13,2 %.
Au niveau professionnel, niveau de compétence le plus élevé, c’est l’inverse et
l’écart de répartition va du simple au double, soit 8 % des prestataires versus
15,5 % des emplois. Pour les occupations en gestion (non classifiées dans un
niveau de compétence comme tel), l’écart de répartition est de 1 pour 4, soit
2,2 % des prestataires versus 8,6 % des emplois. 
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Aux niveaux de compétence médians, la répartition des prestataires et celle des
emplois sont beaucoup plus semblables. Le niveau technique regroupe 34,3 %
des prestataires versus 30,0 % des emplois et le niveau des postes intermédiai-
res, 38,0 % des prestataires versus 32,7 % des emplois.

Globalement, le poids des prestataires sur les emplois augmente à mesure que le
niveau de compétence diminue. Les 1 192 prestataires de décembre 1999 ayant
occupé un poste élémentaire ou de manœuvre correspondent à 15,5 % des
7 685 emplois de ce niveau de compétence dans la MRC. Aux niveaux technique
et des postes intermédiaires, ce ratio avoisine les 13 % alors qu’au niveau pro-
fessionnel puis en gestion, il descend progressivement à 5,9 % puis à 3,0 % 

8,6%

2,2%

15,5%

7,9%

30,0%

34,3%

32,7%

38,0%

13,2%

17,6%

0,0% 5,0% 10,0% 15,0% 20,0% 25,0% 30,0% 35,0% 40,0%

Gestion

Professionnels

Techniques

Postes intermédiaires

Postes élémentaires et
manœ uvres

Graphique 15: Répartition des prestataires et des emplois par niveau de 
compétence - MRC de Francheville

Décembre 1999

Emplois PAE
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TTaabblleeaauu  1199  :: PPrreessttaattaaiirreess  eett  eemmppllooiiss  ppaarr  nniivveeaauu  ddee  ccoommppéétteennccee
RRééggiioonn  MMaauurriicciiee,,  MMRRCC  ddee  FFrraanncchheevviillllee  eett  CCLLEE
DDéécceemmbbrree  11999999

PPrreessttaattaaiirreess  ddee  ll''aassssuurraannccee--eemmppllooii

NNiivveeaauu
ddee

ccoommppéétteennccee

CCLLEE  ddee  
TTrrooiiss--RRiivviièèrreess

CCLLEE  ddee
CCaapp--ddee--llaa--
MMaaddeelleeiinnee

CCLLEE  ddee  
SSttee--

GGeenneevviièèvvee

MMRRCC  ddee
FFrraanncchheevviillllee

RRééggiioonn  
MMaauurriicciiee

Total 3 669 2 556 552 6 777 14 425
GESTION 86 54 11 151 286
PROFESSIONNEL 351 153 30 534 914
TECHNIQUE 1 245 898 179 2 322 4 428
INTERMEDIAIRE 1 359 972 243 2 574 6 226
ELEMENTAIRE 624 479 89 1 192 2 563

3 ,0 %

5 ,9 %

1 3 ,3 %

1 3 ,5 %

1 5 ,5 %

0 ,0 % 2 ,0 % 4 ,0 % 6 ,0 % 8 ,0 % 1 0 ,0 % 1 2 ,0 % 1 4 ,0 % 1 6 ,0 %

G r a p h iq u e  1 6 :  R a t io  p r e s t a t a ir e s  /  e m p lo is  p a r  n iv e a u  d e  
c o m p é t e n c e  -  M R C  d e  F r a n c h e v il le  -  D é c e m b r e  1 9 9 9  

P o s te s  é lé m e n ta ir e s
e t  m a n œ u v r e s

P o s te s  in te r m é d ia ire s

T e c h n iq u e s

P ro fe s s io n n e ls

G e s t io n
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33..22  RRééppaarrttiittiioonn  ddeess  pprreessttaattaaiirreess  ppaarr  ggeennrree  ddee  ccoommppéétteennccee  eett  ppooiiddss
ssuurr  lleess  eemmppllooiiss

Encore ici, certains genres de compétence regroupent une proportion beaucoup
plus grande des prestataires que des emplois.

Ainsi, dans la MRC, en décembre dernier, 2 334 des 6 777 prestataires de
l’assurance-emploi provenaient des mmééttiieerrss  lliiééss  aauu  ttrraannssppoorrtt  eett  àà  llaa  mmaacchhii--
nneerriiee, soit plus du tiers (34,4 %), alors qu’au dernier recensement, 14,3 % des
résidants en emploi oeuvraient dans ce domaine. En fait, le ratio prestatai-
res \ emplois s’élève ici à 28,1 % en comparaison de 11,6 % en moyenne. 
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Graphique 17: Répartition des prestataires et des emplois par 
genre de compétence -MRC de Francheville - Décembre 1999
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Le domaine de la vveennttee  eett des sseerrvviicceess génère aussi une proportion élevée des
prestataires, mais il regroupe toutefois une proportion beaucoup plus grande des
emplois, soit 19,1 % des prestataires versus 24,6 % des emplois. Le poids des
quelque 1 300 prestataires sur les emplois se situe donc en-deçà de la moyenne
avec un ratio de 9,0 %. 

Le domaine des aaffffaaiirreess,,  ffiinnaanncceess  eett  aaddmmiinniissttrraattiioonn regroupe aussi une pro-
portion élevée des prestataires, 14,0 %, et une proportion encore plus grande
des emplois, 18,6 %. Ainsi, ces 2 060 prestataires représentent que 8,8 % des
emplois.

Le domaine de la ttrraannssffoorrmmaattiioonn,,  ddee  llaa  ffaabbrriiccaattiioonn  eett  ddeess  sseerrvviicceess
dd’’uuttiilliittéé ppuubblliiqquuee compte 705 prestataires pour 5 305 emplois, soit 10,4 % des
prestataires et 9,1 % des emplois. En conséquence, le poids de ce surplus de
main-d’œuvre correspond à 13,3 % des emplois.

Dans les sscciieenncceess  ssoocciiaalleess,,  ll’’eennsseeiiggnneemmeenntt  eett  ll’’aaddmmiinniissttrraattiioonn  ppuubblliiqquuee,
les 457 prestataires correspondent à 6,7 % des prestataires alors que ce genre
de compétence regroupe 8,8 % des emplois. Il en résulte un ratio prestataires /
emplois de 8,9 %.

Chacun des 4 autres domaines de compétence regroupent moins de 5 % des
prestataires. Même si leur apport à l’assurance-emploi est relativement faible, il
importe toutefois de noter que pour les compétences liées au sseecctteeuurr  pprriimmaaiirree,
le poids des prestataires sur les emplois s’élève à 20,3 % et dans le domaine des
aarrttss,,  ccuullttuurree,,  ssppoorrttss  eett  llooiissiirrss, à 12,1 %. Par opposition, ce ratio n’est qu’à
5,2 % dans le domaine de la ssaannttéé et même à 3,0 % en ggeessttiioonn alors qu’il se
situe à 9,7 % en sscciieenncceess  nnaattuurreelllleess  eett  aapppplliiqquuééeess.
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TTaabblleeaauu  2200  :: PPrreessttaattaaiirreess  eett  eemmppllooiiss  ppaarr  ggeennrree  ddee  ccoommppéétteennccee
RRééggiioonn  MMaauurriicciiee,,  MMRRCC  ddee  FFrraanncchheevviillllee  eett  CCLLEE
DDéécceemmbbrree  11999999

PPrreessttaattaaiirreess  ddee  ll''aassssuurraannccee--eemmppllooii  

CCNNPP CCLLEE ddee 
TTrrooiiss--

RRiivviièèrreess

CCLLEE  ddee
CCaapp--ddee--
llaa--MMaaddee--

lleeiinnee

CCLLEE  ddee  
SSttee--

GGeenneevviièèvvee

MMRRCC  ddee
FFrraanncchheevviillllee

RRééggiioonn  
MMaauurriicciiee

TTOOTTAALL 33666699 22555566 555522 66777777 1144442255
GESTION 86 54 11 151 286
AFFAIRES  FINANCES ET
ADMINISTRATION

537 365 50 952 2060

SCIENCES NATURELLES ET
APPLIQUEES

167 94 35 296 553

SANTE 109 89 10 208 372
SC. SOCIALES ENSEIGNE-
MENT ADMIN. PUBLIQUE
RELIGION

294 139 24 457 783

ARTS  CULTURE  SPORTS
ET LOISIRS

92 37 - 129 208

VENTE ET SERVICES 749 478 70 1297 2726
METIERS  TRANSPORT ET
MACHINERIE

1147 947 240 2334 5113

SECTEUR PRIMAIRE 119 68 52 239 784
TRANSFORM. FABRIC.
UTILITES PUBLIQUES

365 285 55 705 1532
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CCHHAAPPIITTRREE  44
RRÉÉPPAARRTTIITTIIOONN  DDEESS  PPRREESSTTAATTAAIIRREESS  

PPAARR  OOCCCCUUPPAATTIIOONN  EETT  
PPOOIIDDSS  SSUURR  LLEESS  EEMMPPLLOOIISS

La Classification nationale des professions (CNP) classe aussi les 522 occupations
selon 22 grands groupes d’occupations définis à partir du niveau et du genre de
compétence. 

44..11  RRééppaarrttiittiioonn  ddeess  pprreessttaattaaiirreess  ppaarr  ggrraannddss  ggrroouuppeess  dd’’ooccccuuppaattiioonn  eett
ppooiiddss  ssuurr  lleess  eemmppllooiiss

Cette matrice de classification présentée au tableau suivant, dénombre par grand
groupe, les prestataires (au numérateur) par rapport au nombre d’emplois (au
dénominateur). 

TTaabblleeaauu  2211  :: PPrreessttaattaaiirreess  eett  eemmppllooiiss  sseelloonn  llaa  mmaattrriiccee  ddee  llaa  CCNNPP
MMRRCC  ddee  FFrraanncchheevviillllee    --  DDéécceemmbbrree  11999999

NNIIVVEEAAUU  DDEE
CCOOMMPPÉÉ--
TTEENNCCEE

GGEENNRREE  DDEE  CCOOMMPPÉÉTTEENNCCEE

AAffffaaiirreess,,
FFiinnaannccee  eett

AAddmmiinniissttrraa--
ttiioonn

SScc..  
NNaattuu

rreelllleess  eett
aappppllii--
qquuééeess

SSeecctteeuurr
ddee  llaa
ssaannttéé

SScc..  
SSoocciiaalleess,,
eennsseeiiggnn..,,,,
aaddmmiinniisstt..
ppuubb..  eett
rreelliiggiioonn

AArrttss,,
ccuullttuurree,,
ssppoorrttss  eett

llooiissiirrss

VVeennttee  eett
sseerrvviicceess

MMééttiieerrss,,
ttrraannssppoorrtt  eett
mmaacchhiinneerriiee

SSeecctteeuurr
pprriimmaaiirree

TTrraannssffoorr--
mmaattiioonn,,
ffaabbrriiccaa--
ttiioonn  eett
sseerrvviiccee
dd’’uuttiilliittéé
ppuubblliiqquuee

Gestion 23/485
132/4515

Professionnel 44/905 64/1270 49/2005 315/4480 55/375
Technique 357/3400 232/1795 88/1115 142/675 74/690 240/3130 1104/5020 37/695 33/945
Intermédiaire 459/6530 61/880 568/5725 1029/2650 105/295 255/2990
Élémentaire 489/5495 201/640 88/180 414/1370

Deux grands groupes professionnels cumulent un nombre de prestataires nette-
ment plus élevé que les autres :
� le personnel spécialisé et de métier dans la conduite de matériel de transport

et de la machinerie avec 1 104 prestataires, soit 16,3 % d’entre eux;
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� le personnel intermédiaire en transport, machinerie, installation et réparation
avec 1 029, soit 15,2 %.

Comme précisé antérieurement, les travailleurs de la construction constituent
une proportion élevée de ces deux groupes de prestataires.

Encore ici, par groupe d’occupations, la répartition des prestataires diffère sub-
stantiellement de celle des emplois. Il en résulte des variations importantes dans
les ratio prestataires / emplois. Ces variations sont illustrés au graphique qui suit.

Graphique 19 : Ratio prestataires / emplois par grand groupe 
professionnel – MRC de Francheville
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8,5%
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35,6%
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1

01 à 09 Cadres inter. Et autre pers. de gestion

11 Pers. prof. gestion aff. Fin.

12 Pers. spéc. En adm. Et trav. bureau

14 Pers. de bureau

21 Pers. prof. sc. Nat. Et appl. Et pers. assim.

22 Pers. tech. sc. Nat. Et appl.

31 Pers. prof. soins de santé

32 Pers. tech. et spéc. Sect. Santé

34 Pers. de soutien des serv. de santé

41 Pers. prof. sc. Soc. Enseign., adm. Pub. Et relig.

42 Pers. paraprof. Du droit serv. soc. Enseign. Et
relig.
51 Pers. prof. arts et culture

52 Pers. tech. et spéc. Arts cult., sports et loisirs

62 Pers. spéc. Vente et serv.

64 Pers. interm. Vente et serv.

66 Pers. élém. Vente et serv.

72,73 Pers. métiers et spéc. Cond. maté. Trans. Et
mach.
74 Pers. interm. Transp. Mach. inst. et rép.

76 Pers. sout. Mét. Man. et aides entrep. Construcé

82 Pers. spéc. Secteur primaire

84 Pers. interm. Secteur primaire

86 Pers. élém. Secteur primaire

92 Pers. superv. Et spéc. Transf. Fab. Serv. util.
Pub.
94,95 Pers. transf. Fab. Montage

96 Pers. élém. Transf. Fab. Serv. util. Pub. 
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On remarquera que seulement 8 des 22 grands groupes affichent un ratio pres-
tataires / emplois supérieur à la moyenne qui se situe à 11,6 %. En fait, 7 de ces
8 groupes ont un taux supérieur à 20 %. Ils sont donc nettement caractérisés
par un fort surplus de main-d’œuvre à l’assurance-emploi. Ce sont, par ordre de
grandeur de ce surplus :

� personnel élémentaire du secteur primaire : 48,9 %
� personnel intermédiaire en transport, machinerie, installation et répara-

tion :38,8 %
� personnel intermédiaire du secteur primaire :35,6 %
� personnel de soutien des métiers, manœuvres et aides en construc-

tion :31,4 %
� personnel élémentaire dans la transformation, la fabrication et les services

d’utilité publique :30,2 %
� personnel spécialisé et de métier en transport et conduite de machinerie in-

dustrielle :22,0 %.

À l’opposé, 6 autres grands groupes se démarquent de la moyenne avec des
surplus de main-d’œuvre à l’assurance-emploi n’équivalant qu’à 5 % ou moins
des emplois. Ce sont :
� cadres supérieurs : 0,0%
� personnel professionnel des soins de santé : 2,4 %
� cadres intermédiaires et personnel en gestion : 2,9 %
� personnel spécialisé et de supervision dans la fabrication, la transformation et

les services d’utilité publique :3,5 %
� personnel professionnel en gestion des affaires et finances : 4,9 %
� personnel professionnel des sciences naturelles et appliquées : 5,0 %.

44..22  RRééppaarrttiittiioonn  ddeess  pprreessttaattaaiirreess  ppaarr  ooccccuuppaattiioonn  eett  ppooiiddss  ssuurr  lleess  eemm--
ppllooiiss

Globalement, les occupations significativement présentes sur le territoire qui
comptent relativement peu de prestataires à l’assurance-emploi offrent de
meilleures opportunités de réemploi rapide et sont moins à risque de chômage
de longue durée. L’inverse est aussi vrai pour les occupations cumulant un nom-
bre relativement élevé de prestataires. Toutefois, certaines occupations pour-
raient ne pas générer de prestataires parce que le régime de travail ne permet
pas aux travailleurs licenciés de se rendre admissibles aux prestations. Le ratio
prestataires / emplois demande donc à être considéré avec d’autres paramètres
pour statuer sur les probabilités de réemploi rapide ou de chômage de longue
durée par occupation.
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Pour fins de confidentialité, les données par occupation par territoire de CLE,
transmises à Emploi-Québec par DRHC en provenance du fichier administratif sur
les prestataires de l’assurance-emploi, excluent les dénombrements inférieurs à
10. Ainsi, seulement 4 990 des 6 777 prestataires de décembre 1999 sont répar-
tis par occupation par territoire de CLE, soit un peu moins des trois quarts
(73,7%). Sur cette base, ces derniers sont concentrés dans seulement 88 des
522 occupations répertoriées dans la CNP. Ainsi, dans les occupations non listées
ici, les surplus de main-d’œuvre à l’assurance-emploi sont très faibles, en valeur
absolue. Toutefois, le niveau d’emploi peut aussi être très faible dans plusieurs
de ces occupations et ainsi, le ratio prestataires / emplois peut quand même être
élevé.

TTaabblleeaauu  2222  :: PPrreessttaattaaiirreess  eett  eemmppllooiiss  sseelloonn  llaa  CCNNPP
RRééggiioonn  MMaauurriicciiee,,  MMRRCC  ddee  FFrraanncchheevviillllee  eett  CCLLEE
DDéécceemmbbrree  11999999

PPrreessttaattaaiirreess  ddee  ll''aassssuurraannccee--eemmppllooii  ((11)) MMRRCC  ddee  FFrraanncchhee--
vviillllee

CCNNPP CCLLEE  ddee  
TTrrooiiss--

RRiivviièèrreess

CCLLEE  ddee
CCaapp--ddee--llaa--
MMaaddeelleeiinnee

CCLLEE  ddee
SSaaiinnttee--

GGeenneevviièèvvee

MMRRCC  
ddee  FFrraanncchhee--

vviillllee

RRééggiioonn
MMaauurriicciiee

EEmmppllooiiss
((22))

PPAAEE  //
EEmmppllooiiss

((  %%  ))
TToottaall 33666699 22555566 555522 66777777 1144442255 5588225555 1111,,66%%
0000    CCaaddrreess  ssuuppéérriieeuurrss -- -- -- 00 2288 448855 00,,00%%
0621   Directeurs de la vente au
détail

26 12 - 38 75 1400 2,7%

0631   Dir restauration + services
alimentaires

12 - - 12 45 480 2,5%

0011  àà  0099    CCaaddrreess  iinntteerr..  eett  aauuttrree
ppeerrss..  ddee  ggeessttiioonn

8811 5511 -- 113322 226666 44551155 22,,99%%

1111  Vérificateurs et comptables 16 - - 16 39 465 3,4%

1111    PPeerrss..  pprrooff..  ggeessttiioonn  aaffff..  ffiinn.. 3311 1133 -- 4444 7722 990055 44,,99%%
1221  Agents d'administration 25 11 - 36 58 160 22,5%
1222  Adjoints de direction 16 - - 16 43 10 160,0%
1241  Secrétaires (sauf juridique +
médical)

120 82 14 216 389 1890 11,4%

1243  Secrétaires médicales 15 - - 15 51 410 3,7%

1122    PPeerrss..  ssppéécc..  eenn  aaddmm..  eett  ttrraavv..
bbuurr..

221111 112288 1188 335577 663388 33440000 1100,,55%%

1411  Commis de travail général de
bureau

81 71 - 152 564 625 24,3%

1414  Réceptionnistes et standar-
distes

29 20 - 49 95 450 10,9%

1424  Téléphonistes 17 - - 17 30 140 12,1%
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PPrreessttaattaaiirreess  ddee  ll''aassssuurraannccee--eemmppllooii  ((11)) MMRRCC  ddee  FFrraanncchhee--
vviillllee

CCNNPP CCLLEE  ddee  
TTrrooiiss--

RRiivviièèrreess

CCLLEE  ddee
CCaapp--ddee--llaa--
MMaaddeelleeiinnee

CCLLEE  ddee
SSaaiinnttee--

GGeenneevviièèvvee

MMRRCC  
ddee  FFrraanncchhee--

vviillllee

RRééggiioonn
MMaauurriicciiee

EEmmppllooiiss
((22))

PPAAEE  //
EEmmppllooiiss

((  %%  ))
1431  Commis a la comptabilité et
pers assimile

23 27 - 50 98 1425 3,5%

1433  Caissiers des services finan-
ciers

21 20 - 41 99 445 9,2%

1441  Commis de soutien adminis-
tratif

15 13 - 28 93 240 11,7%

1453  Commis serv clients renseign.
+ pers ass

20 - - 20 50 680 2,9%

1472  Magasiniers et commis aux
pièces

32 15 - 47 74 240 19,6%

1144    PPeerrss..  ddee  bbuurreeaauu 229955 222244 3300 554499 11335500 66553300 88,,44%%
2211    PPeerrss..  pprrooff..  sscc..  nnaatt..  eett  aappppll..
eett  ppeerrss..  aassssiimm..

4400 1144 1100 6644 112222 11227700 55,,00%%

2225  Tech + spec aménag. paysa-
ger+horticulture

26 16 13 55 84 80 68,8%

2231  Technologues et techniciens
en génie civil

20 15 - 35 68 125 28,0%

2222    PPeerrss..  tteecchhnn..  sscc..  nnaatt..  eett  aappppll.. 112277 8800 2255 223322 443311 11779955 1122,,99%%
3152  Infirmiers dipl mes 24 13 - 37 79 1150 3,2%

3311    PPeerrss..  pprrooff..  ssooiinnss  ddee  ssaannttéé 3333 1166 -- 4499 9966 22000055 22,,44%%
3233  Infirmiers auxiliaires autorises 20 18 - 38 60 390 9,7%

3322    PPeerrss..  tteecchhnn..  eett  ssppéécc..  sseecctt..
ssaannttéé

4433 4455 -- 8888 113399 11111155 77,,99%%

3413  Aides et auxiliaires médicaux 28 23 - 51 116 740 6,9%

3344    PPeerrss..  ddee  ssoouuttiieennss  ddeess  sseerrvv..
ddee  ssaannttéé

3333 2288 -- 6611 113377 888800 66,,99%%

4121  Professeurs d'université 27 - - 27 43 465 5,8%
4131  Prof coll + instructeurs for-
mation prof

36 16 - 52 120 740 7,0%

4141  Professeurs au niveau secon-
daire

67 29 - 96 161 1055 9,1%

4142  Instituteurs maternelle +
niveau primaire

42 21 - 63 116 920 6,8%
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PPrreessttaattaaiirreess  ddee  ll''aassssuurraannccee--eemmppllooii  ((11)) MMRRCC  ddee  FFrraanncchhee--
vviillllee

CCNNPP CCLLEE  ddee  
TTrrooiiss--

RRiivviièèrreess

CCLLEE  ddee
CCaapp--ddee--llaa--
MMaaddeelleeiinnee

CCLLEE  ddee
SSaaiinnttee--

GGeenneevviièèvvee

MMRRCC  
ddee  FFrraanncchhee--

vviillllee

RRééggiioonn
MMaauurriicciiee

EEmmppllooiiss
((22))

PPAAEE  //
EEmmppllooiiss

((  %%  ))
4411    PPeerrss..  pprrooff..  sscc..  ssoocc..  eennsseeiiggnn..
aaddmm..  ppuubbll..  eett  rreelliigg..

220088 9944 1133 331155 554477 44448800 77,,00%%

4212  Trav des serv communautai-
res et sociaux

26 10 - 36 78 155 23,2%

4214  Éducateurs de la petite en-
fance

23 - - 23 59 60 38,3%

4215  Professeurs + instructeurs en
éduc spéc

24 15 - 39 53 305 12,8%

4422    PPeerrss..  ppaarraapprrooff..  dduu  ddrrooiitt sseerrvv..
ssoocc..  eennsseeiiggnn..  eett  rreelliigg..

8866 4455 1111 114422 223366 667755 2211,,00%%

5124  Prof relations publiques +
communications

10 - - 10 16 70 14,3%

5511    PPeerrss..  pprrooff..  aarrttss  eett  ccuullttuurree 3399 1166 -- 5555 7777 337755 1144,,77%%
5254  Instruct + resp des prog
sports + loisirs

14 - - 14 28 255 5,5%

5522    PPeerrss..  tteecchhnn..  eett  ssppéécc..  aarrttss
ccuulltt..  ssppoorrttss  eett  llooiissiirrss

5533 2211 -- 7744 113311 669900 1100,,77%%

6211  Superviseurs  vente au détail 12 - - 12 32 100 12,0%
6241  Chefs 15 - - 15 43 145 10,3%
6242  Cuisiniers 66 40 - 106 268 890 11,9%
6261  Agents de police (sauf cadres
supérieurs)

11 - - 11 24 310 3,5%

6622    PPeerrss..  ssppéécc..  vveennttee  eett  sseerrvv.. 114422 8833 1155 224400 551166 33113300 77,,77%%
6411  Représentants ventes non-
tech + en gros

35 14 - 49 84 595 8,2%

6421  Vendeurs +commis-vendeurs
vente au détail

134 96 15 245 520 2240 10,9%

6441  Guides touristiques et guides
itinérants

10 - - 10 23 15 66,7%

6452  Barmans 25 14 - 39 89 235 16,6%
6453  Serveurs d'aliments et de
boissons

44 35 - 79 197 1115 7,1%

6464  Personnel exclusif aux Forces
armées

11 - - 11 30 105 10,5%

6471  Aides fam  de soutien a domi-
cile+pers ass

- 10 - 10 36 85 11,8%
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PPrreessttaattaaiirreess  ddee  ll''aassssuurraannccee--eemmppllooii  ((11)) MMRRCC  ddee  FFrraanncchhee--
vviillllee

CCNNPP CCLLEE  ddee  
TTrrooiiss--

RRiivviièèrreess

CCLLEE  ddee
CCaapp--ddee--llaa--
MMaaddeelleeiinnee

CCLLEE  ddee
SSaaiinnttee--

GGeenneevviièèvvee

MMRRCC  
ddee  FFrraanncchhee--

vviillllee

RRééggiioonn
MMaauurriicciiee

EEmmppllooiiss
((22))

PPAAEE  //
EEmmppllooiiss

((  %%  ))
6472  Aides-enseignants primaire +
secondaire

15 - - 15 34 165 9,1%

6644    PPeerrss..  iinntteerrmm..  vveennttee  eett  sseerrvv.. 333344 220011 3333 556688 11114444 55772255 99,,99%%
6611  Caissiers 42 26 - 68 169 13330 0,5%
6622  Commis d'épicerie et étala-
gistes

14 - - 14 53 520 2,7%

6623  Autre personnel élémentaire
de la vente

25 17 - 42 56 120 35,0%

6641  Serveurs comptoir + prépa-
rateurs aliments

31 22 - 53 121 395 13,4%

6642  Aides-cuisiniers + aides dans
serv alim

41 31 - 72 158 615 11,7%

6651  Gardiens de sécurité + per-
sonnel assimile

21 18 - 39 81 295 13,2%

6661  Nettoyeurs 20 19 - 39 103 695 5,6%
6663  Concierges et concierges
d'immeubles

41 29 - 70 176 820 8,5%

6666    PPeerrss..  éélléémm..  vveennttee  eett  sseerrvv.. 227733 119944 2222 448899 11006666 55449955 88,,99%%
7231  Machinistes + ver. usinage +
outillage

23 10 - 33 70 260 12,7%

7241  Electriciens(sf indus + ré-
seaux elect)

29 23 - 52 95 245 21,2%

7242  Electriciens industriels 10 - - 10 34 235 4,3%
7251  Plombiers 14 - - 14 52 65 21,5%
7252  Tuyauteurs monteurs app
chauffage+gicleur

24 18 - 42 58 130 32,3%

7261  Tôliers 15 21 - 36 57 55 65,5%
7271  Charpentiers-menuisiers 69 71 20 160 334 375 42,7%
7272  Ebénistes 18 17 - 35 87 100 35,0%
7281  Briqueteurs-macons 14 29 - 43 64 45 95,6%
7282  Cimentiers-finisseurs 14 - - 14 29 30 46,7%
7291  Couvreurs et poseurs de bar-
deaux

12 10 - 22 61 40 55,0%

7294  Peintres et décorateurs 13 16 - 29 50 80 36,3%
7311  Méca de chantier
+industriels(sf textile)

39 39 14 92 146 460 20,0%

7312  Mécaniciens d'équipement
lourd

12 - - 12 59 105 11,4%
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PPrreessttaattaaiirreess  ddee  ll''aassssuurraannccee--eemmppllooii  ((11)) MMRRCC  ddee  FFrraanncchhee--
vviillllee

CCNNPP CCLLEE  ddee  
TTrrooiiss--

RRiivviièèrreess

CCLLEE  ddee
CCaapp--ddee--llaa--
MMaaddeelleeiinnee

CCLLEE  ddee
SSaaiinnttee--

GGeenneevviièèvvee

MMRRCC  
ddee  FFrraanncchhee--

vviillllee

RRééggiioonn
MMaauurriicciiee

EEmmppllooiiss
((22))

PPAAEE  //
EEmmppllooiiss

((  %%  ))
7321  Méca  techn + rép véhicules
automobiles

37 26 - 63 127 615 10,2%

7322  Débosseleurs + réparateurs
de carrosserie

14 13 - 27 58 165 16,4%

7342  Tailleurs couturiers fourreurs
+ modistes

18 23 10 51 125 205 24,9%

7351  Méca de machines fixes + op
machines aux

14 - - 14 43 195 7,2%

7722,,  7733    PPeerrss..  mmééttiieerrss  eett  ssppéécc..
ccoonndduuiittee  mmaattéérr..  ttrraannsspp..  eett
mmaacchh..

554444 446655 9955 11110044 22113322 55002200 2222,,00%%

7411  Conducteurs de camions 74 41 22 137 423 780 17,6%
7412  Conducteur d'autobus + op de
metro +autre

62 42 13 117 219 290 40,3%

7414  Chauffeurs-livreurs 32 17 - 49 89 575 8,5%
7421  Conducteurs d'équipement
lourd (sf grues)

40 32 15 87 273 220 39,5%

7433  Matelots- pont transport voies
navigables

10 - - 10 15 35 28,6%

7441  Pers instal entretien + rép
équip res+com

14 - - 14 42 80 17,5%

7451  Débardeurs 13 - - 13 26 55 23,6%
7452  Manutentionnaires 259 227 64 550 1379 365 150,7%

7744    PPeerrss..  iinntteerrmm..  ttrraannsspp..  mmaacchh..
iinnssttaallll..  eett  rrééppaarr..

551199 339911 111199 11002299 22553344 22665500 3388,,88%%

7611  Aides soutien des métiers +
man construc

42 31 16 89 236 245 36,3%

7621  Man a l'entretien des travaux
publics

31 50 10 91 153 250 36,4%

7766    PPeerrss..  ssoouutt..  mméétt..  mmaann..  eett
aaiiddeess  eennttrreepprr..  ccoonnssttrr..

8844 9911 2266 220011 444477 664400 3311,,44%%

8254  Prop-exp + gestion. pepinie-
res + de serre

10 - - 10 24 30 33,3%

8822    PPeerrss..  ssppéécc..  sseecctteeuurr  pprriimmaaiirree 2233 1144 -- 3377 112255 669955 55,,33%%
8422  Ouvriers sylviculture +exploit
forestière

25 11 - 36 205 10 360,0%

8431  Ouvriers agricoles 21 11 20 52 136 235 22,1%

8844    PPeerrss..  iinntteerrmm..  sseecctteeuurr  pprrii--
mmaaiirree

4488 2255 3322 110055 442299 229955 3355,,66%%
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PPrreessttaattaaiirreess  ddee  ll''aassssuurraannccee--eemmppllooii  ((11)) MMRRCC  ddee  FFrraanncchhee--
vviillllee

CCNNPP CCLLEE  ddee  
TTrrooiiss--

RRiivviièèrreess

CCLLEE  ddee
CCaapp--ddee--llaa--
MMaaddeelleeiinnee

CCLLEE  ddee
SSaaiinnttee--

GGeenneevviièèvvee

MMRRCC  
ddee  FFrraanncchhee--

vviillllee

RRééggiioonn
MMaauurriicciiee

EEmmppllooiiss
((22))

PPAAEE  //
EEmmppllooiiss

((  %%  ))
8612  Man aménage paysager +
entretien terrains

29 17 - 46 96 120 38,3%

8616  Manoeuvres de l'exploitation
forestière

13 - - 13 104 35 37,1%

8866    PPeerrss..  éélléémm..  sseecctteeuurr  pprriimmaaiirree 4488 2299 1111 8888 223300 118800 4488,,99%%
9922    PPeerrss..  ssuuppeerrvv..  eett  ssppéécc..
ttrraannssffoorrmm..  ffaabbrriicc..  sseerrvv..  uuttiill..
ppuubbll..

1166 1177 -- 3333 8800 994455 33,,55%%

9433  Opérateurs de mach ds
fab+finition papier

35 26 - 61 67 170 35,9%

9451  Conducteurs de machines a
piquer

34 30 - 64 245 585 10,9%

9483  Assembleurs monteurs contr
l+ver mat elec

11 - - 11 22 20 55,0%

9510  Soudeurs / soudeuses 48 33 - 81 169 375 21,6%

9944,,  9955    PPeerrss..  ttrraannssffoorrmm..  ffaabbrriicc..
mmoonnttaaggee

113300 110033 2222 225555 663322 22999900 88,,55%%

9614  Manoeuvres traitement pates
+ papiers

47 29 - 76 143 545 13,9%

9619  Autres manoeuvres des serv
de transf  fab

153 127 26 306 580 180 170,0%

9966    PPeerrss..  éélléémm..  ttrraannssffoorrmm..  ffaa--
bbrriicc..  sseerrvv..  uuttiill..  ppuubbll..

221199 116655 3300 441144 882200 11337700 3300,,22%%

Note 1 : Les dénombrements inférieurs à dix ne sont pas disponibles pour raison de confidentialité
Note 2 : Statistique Canada, Recensement de 1996

À partir des données du précédent tableau, voici l’illustration graphique du ratio
prestataires / emplois pour les 10 occupations ayant le plus fort surplus de main-
d’œuvre à l’assurance-emploi. En référence à cet unique paramètre, ces occupa-
tions sont donc les plus à risque de chômage de longue durée. Il est à noter que
dans ces occupations, le surplus de main-d’œuvre à l’assurance-emploi est au
moins supérieur à plus de la moitié des emplois.
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Voici l’illustration graphique équivalente pour les 10 occupations affichant les
plus faibles surplus de main-d’œuvre à l’assurance-emploi. Dans ces occupations,
les prestataires représentent moins de 5 % des emplois. Ainsi, en référence au
ratio prestataires / emplois, ces occupations offrent les meilleures opportunités
de réemploi rapide et les plus faibles risques de chômage de longue durée.

Rappelons toutefois que les données pour les occupations non listées au tableau
précédent ne sont pas disponibles, pour fin de confidentialité, parce qu’elles cu-
mulent moins de 10 prestataires dans l’un ou l’autre des CLE de la MRC.

360,0%

170,0%

160,0%

150,7%

95,6%

68,8%

66,7%

65,5%

55,0%

55,0%

0,0% 50,0% 100,0% 150,0% 200,0% 250,0% 300,0% 350,0% 400,0%

9483 Assembleurs monteurs
contrôleur et vérificateur de matériel

électronique

7291 Couvreurs et poseurs de
bardeaux

7261 Tôliers

6441 Guides touristiques et guides
itinérants

2225 Tech. et spéc. Aménagement
paysager et horticulture

7281 Briqueteurs-maçons
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Graphique 20: Ratio prestataires / emplois les plus faibles
MRC de Francheville - Décembre 1999
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Graphique 21: Ratio prestataires / emplois les plus faibles
MRC de Francheville - Décembre 1999
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CCHHAAPPIITTRREE  55
PPRROOFFIILL  DDEESS  PPRREESSTTAATTAAIIRREESS  EETT  

RREEPPÉÉRRAAGGEE  DDEESS  CCLLIIEENNTTÈÈLLEESS  
PPRREESSTTAATTAAIIRREESS

La production du présent profil, comme de son équivalent pour les prestataires
de l’assistance-emploi, s’inscrit dans le contexte d’une expérimentation pilote
pour la généralisation de l’implantation d’Observatoires locaux de l’emploi au sein
des Centres locaux d’emploi. 

Pour ces profils, l’expérimentation visait à développer l’arrimage de ces produits
d’information sur le marché du travail avec les critères de repérage des clientèles
prestataires. Les efforts de développement portent donc sur la caractérisation
des différents sous-groupes de prestataires constitués par les différents critères
de repérage de la clientèle. 

Précisons qu’une première génération de profils a été produite en juin 1999. Les
informations alors rendues disponibles se sont révélées utiles à plusieurs fins,
principalement pour le support au repérage des clientèles prestataires pour
l’exercice annuel de planification et pour les ententes relatives à la référence de
prestataires à Emploi-Québec. De plus, les surplus de main-d’œuvre prestataire
par occupation ont en outre permis de documenter les décisions d’engagement
relatives aux ajouts de main-d’œuvre qualifiée. En fait, les profils de première
génération ont permis de préciser les attentes quant à leurs utilités.

Les développements réalisés dans ces profils de deuxième génération visant un
meilleur arrimage avec les critères du dispositif de repérage des clientèles pres-
tataires ont évidemment profité de l’évolution des banques de données électro-
niques disponibles sur les prestataires. Toutefois, ces développements sont aussi
fortement caractérisés par l’évolution même du dispositif de repérage au sein
d’Emploi-Québec. 

En fait, suite à des impératifs corporatifs tels le recentrage sur la mission et les
obligations de résultats inhérentes à l’entente fédérale-provinciale, ce sont les
cibles de repérage qui se sont transformées. Le dispositif doit maintenant per-
mettre de différencier la clientèle offrant de bonnes opportunités de réemploi
rapide et celle à risque élevée de chômage de longue durée, et ce, par catégorie
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de prestataires et avec discrimination positive pour certains groupes sociodémo-
graphiques. Pourtant, cette probabilité de réemploi rapide ou de chômage de
longue durée n’est pas l’objet d’une mesure spécifique; elle est dérivée des pers-
pectives professionnelles régionales. 

Les analyses réalisées dans cette seconde génération de profils sur la clientèle
prestataire, principalement celles pour quantifier et caractériser les surplus de
main-d’œuvre prestataire selon différents critères de repérage ont suscité une
réflexion sur l’estimation actuelle de cette probabilité et sur une mesure qui lui
soit spécifique. Plusieurs des variables prises en compte dans l’établissement des
perspectives professionnelles influent de façon désordonnée sur cette probabilité.

Il apparaît qu’avec une mesure spécifique de cette probabilité, le choix
d’indicateurs caractéristiques des occupations offrant de bonnes perspectives de
réemploi rapide ou de chômage de longue durée permettrait d’atténuer forte-
ment les imprécisions inhérentes à l’estimation actuelle de celle-ci. 

55..11  DDiissppoossiittiiff  ddee  rreeppéérraaggee

À l’origine, les critères du dispositif de repérage étaient de nature autant socio-
démographique que socioprofessionnelle. Ces critères sociodémographiques sont
le sexe, l’âge, le type de ménage, le lieu de résidence ainsi que certaines carac-
téristiques constituant des clientèles particulières, soit handicapées, judiciarisées
ou immigrantes. Au plan socioprofessionnel, ces critères de repérage sont la
scolarité, l’expérience de travail et de chômage, l’occupation, le secteur d’activité,
le taux de salaire et le motif de cessation d’emploi. 

Si l’ensemble de ces critères sont à considérer à l’étape de la prestation de servi-
ces à la clientèle, plusieurs ne peuvent être retenus aux étapes préalables du
repérage des clientèles prestataires. Ces étapes de repérage préalables à la
prestation des services à la clientèle sont, en outre, celle de l’élaboration an-
nuelle du plan d’action régional et des programmations d’activités locales ainsi
que celle de l’élaboration des ententes relatives à la référence à Emploi-Québec
de prestataires de l’assurance-emploi et de l’assistance-emploi. Si, à l’étape du
counselling d’emploi, la source d’information est le client, lors des étapes anté-
rieures de repérage, les sources d’information sont statistiques et il n’y a pas de
données valides sur plusieurs de ces critères. De plus, alors qu’en entrevue avec
un client, il est possible d’analyser l’influence de chacun de ces critères sur la
probabilité de son réemploi rapide ou de son chômage de longue durée, aux éta-
pes préalables, seuls les critères ayant toujours une même influence sur cette
probabilité sont à utiliser. 

Or, avec le centrage sur la mission d’Emploi-Québec, le repérage est d’abord à
différencier pour les clientèles prestataires ayant de bonnes opportunités de ré-
emploi rapide et celles à risque élevé de chômage de longue durée. À cet égard,
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c’est l’occupation recherchée qui s’impose désormais comme premier critère de
repérage. En fait, les critères sociodémographiques sont maintenant à considérer
comme des facteurs de discrimination positive parmi les clientèles repérées par
occupation, soit pour des participations de courte durée visant un réemploi ra-
pide, soit pour des participations plus onéreuses de plus longue durée, en pré-
paration à l’emploi, visant à contrer un risque élevé de chômage de longue du-
rée.

Ainsi, le présent profil de même que son équivalent pour la clientèle prestataire
de l’assistance-emploi ont été conçus non seulement pour caractériser la clientèle
prestataire selon les critères de repérage, mais aussi pour analyser la pertinence
d’utiliser le ratio prestataires / emplois comme l’un des indicateurs dans le repé-
rage des occupations, soit offrant de bonnes perspectives de réemploi rapide,
soit à risque élevé de chômage de longue durée. 

55..22  CCoonntteexxttee  ccoorrppoorraattiiff

Au-delà de la solidarité sociale, Emploi-Québec a sa raison d’être dans la mesure
où il est rentable collectivement d’investir dans sa mission. Ainsi, dans le cadre
de l’entente fédérale - provinciale sur la main-d’œuvre, la majorité de la clientèle
participante à Emploi-Québec sont des prestataires admissibles à l’assurance-
emploi, c’est-à-dire dont les coûts de participation sont couverts par le fonds de
l’assurance-emploi. Ces participations doivent générer des économies importan-
tes par des prestations non versées à l’assurance-emploi. De même, des écono-
mies encore plus importantes sont attendues au compte de l’assistance-emploi
par des participations admissibles et non admissibles à l’assurance-emploi. 

Précisons que les participants admissibles à l’assurance-emploi sont des presta-
taires actifs à cette mesure ou des chômeurs qui ont été prestataires de cette
mesure au cours des trois dernières années, 5 dans le cas d’un congé parental.
Ainsi, plusieurs des participants admissibles sont en fait des prestataires de
l’assistance-emploi. Pour ce qui est des participants non admissibles, soit la mi-
norité de la clientèle, ce sont soit des prestataires de l’assistance-emploi sans
contrainte au travail non admissibles à l’assurance-emploi ou encore, des chô-
meurs non prestataires à l’une ou l’autre des mesures ici concernées et non ad-
missibles à l’assurance-emploi.

À ce jour, le repérage des occupations en réemploi rapide ou à risque élevé de
chômage de longue durée est réalisé à partir des travaux liés à l’établissement
des perspectives professionnelles. Ces perspectives sont établies à partir d’un
modèle économétrique relativement complexe faisant appel à plusieurs variables
ayant chacune un poids donné sur les résultats. Comme tel, les perspectives
professionnelles ne permettent pas de mesurer la probabilité de réemploi rapide,
ni celle de chômage de longue durée. De plus, plusieurs des variables influent de
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façon désordonnée sur la probabilité de réemploi rapide ou de chômage de lon-
gue durée.
55..33  IInnddiiccaatteeuurrss  ccaarraaccttéérriissttiiqquueess  ddeess  ooccccuuppaattiioonnss  eenn  rrééeemmppllooii  rraappiiddee

oouu  àà  cchhôômmaaggee  ddee  lloonngguuee  dduurrééee

De fait, en soi, dans une occupation offrant de bonnes perspectives de réemploi
rapide, la durée de la recherche d’emploi est  relativement brève, l’ampleur des
besoins en nouvelle main-d’œuvre est relativement élevée et le surplus de main-
d’œuvre est relativement faible. Par opposition, dans une occupation où les
perspectives de réemploi rapide sont faibles, la durée de la recherche d’emploi
est relativement longue, l’ampleur des besoins en nouvelle main-d’œuvre est
relativement faible et le surplus de main-d’œuvre est relativement élevé. 

Ainsi, la probabilité de réemploi rapide est :

� proportionnelle à l’ampleur des besoins en nouvelle main-d’œuvre;
� inversement proportionnelle au poids des prestataires sur les emplois;
� inversement proportionnelle à la durée de leur chômage. 

De même, de fait et en soi, dans une occupation à risque élevé de chômage de
longue durée, la durée de la recherche d’emploi est relativement longue,
l’ampleur des besoins en nouvelle main-d’œuvre est relativement faible et le sur-
plus de main-d’œuvre est relativement élevé. Encore ici, par opposition, dans
une occupation où le risque de chômage de longue durée est faible, la durée de
la recherche d’emploi est relativement brève, l’ampleur des besoins en nouvelle
main-d’œuvre est relativement élevé et le surplus de main-d’œuvre est relative-
ment faible. 

Ainsi, la probabilité de chômage de longue durée est :
� inversement proportionnel à l’ampleur des besoins en nouvelle main-d’œuvre;
� proportionnelle au poids des prestataires sur les emplois;
� proportionnelle à la durée de leur chômage.

On remarquera que, par occupation, chacun de ces 3 indicateurs influe de façon
proportionnelle et inverse sur la probabilité de réemploi rapide et sur celle de
chômage de longue durée. Chacun de ces 3 indicateurs influe selon une relation
proportionnelle, directe dans un cas et inverse dans l’autre. D’autres variables
influent aussi sur ces probabilités, mais leur influence n’apparaît pas aussi pro-
portionnelle, inversée et constante (générale, sans exception). 

À titre d’exemple, le taux de placement des finissants par programme d’études,
ne reflète pas les perspectives de réinsertion en emploi des chômeurs dans les
occupations nouvelles ou dans celles dont les compétences évoluent rapidement.
Il en est de même pour la rémunération qui, peu incitative au travail lorsque fai
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ble, laisse aussi peu de marge de manœuvre par rapport au chômage lorsque le
besoin de gagner un plein revenu est continu. L’inverse en cas de rémunération
élevée se vérifie aussi. Les caractéristiques du chômage dans le commerce de
détail, où la rémunération moyenne est faible, et dans le secteur de la construc-
tion industrielle, où la rémunération moyenne est élevée, illustrent l’influence
variable de la rémunération sur le réemploi rapide et le chômage, sinon de lon-
gue durée, du moins récurrent. Pour ce qui est des différents facteurs liés à la
précarité des emplois, tels le régime de travail, le statut d’emploi, la saisonalité
des emplois et le taux de syndicalisation, selon l’occupation et selon le moment
de l’année, chacun de ces facteurs concourt tantôt au réemploi rapide, tantôt au
chômage de longue durée.

Sur cette base, par occupation, les probabilités de réemploi rapide ou de chô-
mage de longue durée ont avantage à n’être établies qu’à partir des 3 principaux
paramètres ou indicateurs qui influent sur ces probabilités de façon proportion-
nelle, inverse et constante dans toute les occupations, soit : 

�� ll’’aammpplleeuurr  ddeess  bbeessooiinnss  eenn  nnoouuvveellllee  mmaaiinn--dd’’œœuuvvrree;;
�� ll’’aammpplleeuurr  dduu  ssuurrpplluuss  ddee  mmaaiinn--dd’’œœuuvvrree;;
�� llaa  dduurrééee  dduu  cchhôômmaaggee..

En fait, il apparaît pertinent de définir une occupation offrant de bonnes oppor-
tunités de réemploi rapide et une occupation à risque élevé de chômage de lon-
gue durée en ayant uniquement recours à ces 3 caractéristiques fondamentales. 

55..44  LLaa  mmeessuurree  ddeess  pprroobbaabbiilliittééss  ddee  rrééeemmppllooii  rraappiiddee  eett  ddee  cchhôômmaaggee  ddee
lloonngguuee  dduurrééee

Étant donné que d’une part, dans tous modèles économétriques, le poids attri-
bué à chacune des variables est arbitraire et que d’autre part, ces 3 variables
semblent influer également sur les probabilités de réemploi rapide ou de chô-
mage de longue durée, un même poids est à allouer à chacune de ces variables. 

De plus, techniquement, la mesure par occupation de chacun de ces 3 indica-
teurs doit être traduite dans une distribution normalisée (même moyenne et
même écart type).

Ainsi, la probabilité sera la sommation des produits de la multiplication par 1/3
de la distribution normalisée des mesures par CNP de chacun des 3 indicateurs. 

Le résultat par occupation est une probabilité de réemploi rapide et une probabi-
lité de chômage de longue durée qui sont l’opposé l’une de l’autre et où chacune
permet d’ordonner les occupations entre elles dans un ordre inverse de l’autre. 
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La probabilité minimale de réemploi rapide et celle de chômage de longue durée
sont alors à fixer en fonction des ressources allouées pour offrir les services à un
volume conséquent de clients pendant une période donnée. En référence aux
obligations de résultats, les prestataires se situant au-delà de cette probabilité
minimale sont à différencier par catégorie de prestataires et selon les critères
sociodémographiques faisant toujours l’objet de discrimination positive.

Compte tenu de l’imputabilité des directions locales, cette probabilité est évi-
demment à mesurer pour le territoire de chacun des CLE.

LL’’aammpplleeuurr  ddeess  bbeessooiinnss  eenn  nnoouuvveellllee  mmaaiinn--dd’’œœuuvvrree

Nonobstant ce qui précède, compte tenu de la mobilité, les besoins en nouvelle
main-d’œuvre sont à compiler, non par territoire de CLE, mais par bassin de
main-d’œuvre et d’emplois, soit fréquemment une MRC. La mesure de cet indi-
cateur pour les CLE circonscrits dans un même bassin de main-d’œuvre sera
donc la même pour chacun de ces CLE.

Ainsi, par CLE, par CNP, ces besoins sont la somme :

� du nombre annuel d’emplois existants dans le bassin de main-d’œuvre et
d’emplois, dont il est requis de remplacer la main-d’œuvre;

� de la variation nette annuelle du niveau d’emplois dans ce bassin de main-
d’œuvre et d’emplois.

Ces données sont déjà disponibles, via les perspectives professionnelles régio-
nales. Un effort est toutefois requis pour les répartir par bassin d’emplois et de
main-d’œuvre. 

LL’’aammpplleeuurr  dduu  ssuurrpplluuss  ddee  mmaaiinn--dd’’œœuuvvrree

En référence aux obligations de résultats d’Emploi-Québec et à l’imputabilité des
directions locales, le surplus de main-d’œuvre ici considéré est la somme, par
CLE et par CNP :

� du nombre annuel de prestataires actifs de l’assurance-emploi;
� du nombre annuel de prestataires de l’assistance-emploi sans contrainte,

admissibles à l’assurance-emploi;
� du nombre annuel de prestataires de l’assistance-emploi sans contrainte,

non admissibles à l’assurance-emploi.

Il est utile de différencier le dénombrement des prestataires de l’assistance-
emploi admissibles à l’assurance-emploi de celui de prestataires non admissibles
étant donné qu’ils concourrent à l’atteinte d’obligations de résultats différents.
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Toutefois, cette différenciation n’est pas requise pour la mesure de cet indicateur
de probabilité.

Une attention particulière devra être apportée pour éviter le cumul de clones,
c’est-à-dire le dénombrement d’un même prestataire à l’assurance-emploi et à
l’assistance-emploi.

Les données mensuelles de la DPIMT sous Beyond 20/20 en provenance de
DRHC sur la répartition par CNP des prestataires actifs à l’assurance-emploi par
territoire de CLE, masquent les dénombrements inférieurs à 11. Ce biais pour
cause de confidentialité, atténue ici la précision des résultats pour les occupa-
tions ayant les plus faibles surplus de main-d’œuvre. De plus, les dénombre-
ments annuels ne sont pas encore disponibles. Précisons que ces derniers ne
peuvent être établis à partir des relevés mensuels.

Ces données équivalentes pour les prestataires de l’assistance-emploi sans con-
trainte sont aussi rendues disponibles en format Beyond 20/20 par la DPIMT. Il
n’y a pas de biais pour confidentialité. Par contre, encore ici, il reste à rendre
disponible les dénombrements annuels.

Pour les prestataires de l’assistance-emploi, sans contrainte, autant admissibles
que non admissibles à l’assurance-emploi, les dénombrement par CNP doivent
porter sur l’emploi recherché et non sur le dernier emploi exercé étant donné
que la mesure porte sur la probabilité de réemploi ou de chômage dans l’emploi
recherché. 

Pour cette même raison, il importe, pour le dénombrement des prestataires de
l’assistance-emploi sans contrainte et non admissibles à l’assurance-emploi, de
ne pas fixer une limite par rapport au temps écoulé depuis la dernière expérience
de travail. Ce constat reste valable même si ceux qui n’ont pas occupé un emploi
depuis plusieurs années ne sont pas retenus dans la clientèle à préparer pour
répondre aux besoins du marché du travail.

De plus, les bases de données actuelles révèlent que le code CNP de l’emploi
recherché n’est pas saisi pour près du tiers des prestataires de l’assistance-
emploi sans contrainte au travail. Cette lacune limite grandement les possibilités
de repérage de ces prestataires à partir de ce code. Toutefois, elle n’affecte pas
indûment la mesure de cet indicateur de probabilité étant donné qu’elle engen-
dre un sous-dénombrement généralisé, proportionnel pour tous les codes CNP. Il
y aurait cependant lieu de contrer cette lacune dans l’application du modèle en
pondérant les dénombrements actuels par le quotient obtenu de la division du
nombre total de prestataires sans contrainte par le nombre total de prestataires
sans contrainte qui sont répartis par CNP recherché. Cette correction technique
permet d’allouer au dénombrement des prestataires de l’assistance-emploi con
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cernés, un poids équitable par rapport au dénombrement des prestataires de
l’assurance-emploi, qui lui est complet. De plus, cette correction permet de re-
fléter plus fidèlement l’ampleur réelle des surplus de main-d’œuvre à l’assistance-
emploi. 

LLaa  dduurrééee  dduu  cchhôômmaaggee  

Par CNP et par territoire de CLE, cette durée est ici le nombre moyen de semai-
nes écoulées par les prestataires constituant le surplus de main-d’œuvre ici con-
sidéré, depuis la date de cessation du dernier emploi occupé, jusqu’à la date du
relevé statistique annuel utilisé pour cette présente mesure. 

Ces données sont aussi à rendre disponibles en format Beyond 20/20. Celles ac-
tuellement disponibles sur les prestataires de l’assurance-emploi sont inutilisa-
bles. Elles ne sont pas désagrégées par semaine, mais selon deux durées, soit 27
semaines et moins et 28 semaines et plus…

Encore ici, d’une part, une attention spéciale est requise pour éviter les clones et
d’autre part, il importe, pour le dénombrement des prestataires de l’assistance-
emploi sans contrainte et non admissibles à l’assurance-emploi, de ne pas fixer
une limite par rapport au temps écoulé depuis la dernière expérience de travail.

55..55  AApppplliiccaattiioonn  dduu  mmooddèèllee  

La durée écourtée du projet d’expérimentation pilote pour l’implantation
d’Observatoires locaux de l’emploi n’a pas permis d’expérimenter l’application de
ce modèle et de le valider.

Une consultation des principaux experts concernés permettra au préalable de
bonifier ce modèle.

Dans la mesure où la DPIMT rendra disponible les statistiques requises, la pour-
suite de ces travaux par la Direction du partenariat et de la planification à Em-
ploi-Québec Mauricie feront l’objet d’une publication prochaine. 
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CCOONNCCLLUUSSIIOONN

Les utilités de ce produit d’IMT local dépendent de la qualité de l’arrimage de ce
profil avec les critères de repérage des clientèles prestataires. Le développement
de ce profil de deuxième génération s’articule, d’une part, à partir de l’évolution
des banques de données électroniques sur les prestataires maintenant traitées
par la DPIMT sous Beyond 20 / 20, et d’autre part, à partir de l’évolution du dis-
positif de repérage des clientèles prestataires. 

Le profil ici développé selon les critères sociodémographiques utilisés pour dis-
crimination positive, apparaît adéquat. Par contre, des limites importantes sub-
sistent pour caractériser la durée du chômage par occupation. De plus, la non
publication des dénombrements inférieurs à 11 pénalise fortement au niveau de
la répartition des prestataires par occupation par territoire de CLE.

Le poids des prestataires sur les emplois s’est révélé une mesure très signifiante
pour circonscrire ce surplus de main-d’œuvre, que ce soit selon l’âge, le sexe, le
secteur d’emploi, le niveau ou le genre de compétence ainsi que selon
l’occupation. En fait, ce ratio est ici considéré en tant qu’un indicateur des pro-
babilités de réemploi rapide ou de chômage de longue durée par occupation. 

Par contre, il appert que cet indicateur est à jumeler avec la durée du chômage
et l’ampleur des besoins en main-d’œuvre pour établir une mesure adéquate de
ces probabilités. Cette réflexion a conduit à l’élaboration d’un modèle probabiliste
où, par occupation et par territoire de CLE, l’opportunité de réemploi rapide et le
risque de chômage de longue durée pourront éventuellement être mesurés avec
rigueur.

Au-delà des consultations en cours pour finaliser la conception de ce modèle, son
application requiert toutefois des modifications préalables aux données traitées
par la DPIMT relatives à la durée du chômage. 

Dès que ces modifications seront réalisées, ce modèle probabiliste sera expéri-
menté en Mauricie pour les 8 CLE du territoire. Pour fin de validation, les résul-
tats seront comparés aux estimations actuelles de ces probabilités dérivées prin-
cipalement du modèle des perspectives professionnelles régionales. L’analyse des
écarts entre les résultats de ce modèle probabiliste et les estimations actuelles
de ces probabilités permettra de statuer sur la pertinence du modèle.
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